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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

L'Institut national de la propriété industrielle publie pour chaque session d'examen des annales 

destinées à donner aux candidats une base pour leur préparation à cet examen. 

 
Ces annales regroupent les textes des épreuves écrites de l'examen. 

 

Ces annales sont publiées par secteur technique. 

 

******** 

 

Cet examen est mis en place conformément à l’arrêté du 23 septembre 2004 modifié portant 

application des dispositions des articles R. 421-1, R. 421-2 et R. 421-5 à R. 421-8 du code de la 

propriété intellectuelle. 

 
 
 

  



 

 

Instructions aux candidats 
 

PREMIÉRE ÉPREUVE ÉCRITE 

 
Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au sujet, 
qui comporte la description d’une invention pour laquelle son client souhaite obtenir un brevet 
français, ainsi que des renseignements et/ou documents relatifs à l’état de la technique le plus 
pertinent dont son client a connaissance. 
 
Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses sur 
ces faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle mesure. 
 
Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention 
que lui soumet son client, est effectivement celui qui est indiqué dans l’épreuve et/ou ses 
documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété des connaissances 
générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, est exhaustif. 
 
Il est demandé au candidat de rédiger sauf instruction contraire, en les présentant dans cet ordre 
: (1) la partie introductive de la description de la demande de brevet souhaitée par le client, et (2) 
un jeu de revendications comprenant au moins une revendication indépendante et quelques 
revendications dépendantes. 
 
Il est entendu par partie introductive : 

- l’indication du domaine technique auquel se rapporte l’invention ; 
- l’indication de l’état de la technique antérieure, connu du demandeur, pouvant être 

considérée comme utile pour l’intelligence de l’invention et pour l’établissement du 
rapport de recherche ; les documents servant à refléter l’état de la technique antérieure 
sont, autant que possible, cités ; 

- un exposé de l’invention, telle que caractérisée dans les revendications, permettant la 
compréhension du problème technique ainsi que la solution qui lui est apportée ; sont 
indiqués, le cas échéant, les avantages de l’invention par rapport à l’état de la technique 
antérieure. 
 

La ou les revendication(s) indépendante(s) sera(ont) rédigée(s) de façon à donner au client la 
protection la plus étendue possible, tout en respectant les critères de brevetabilité et les exigences 
formelles applicables. 
 
Les revendications dépendantes, seront rédigées de façon à définir une position de repli utile pour 
le cas où un art antérieur affectant la généralité de chaque revendication indépendante serait 
découvert après le dépôt de la demande brevet. 
 
L’exercice de rédaction demandé se limite à une seule demande de brevet français, qui devra 
satisfaire aux exigences d’unité d’invention. Au cas où, dans la pratique, il demanderait la 
protection d’autres inventions en déposant une ou plusieurs autres demandes distinctes, le 
candidat devra indiquer succinctement, dans une troisième partie, l’objet de la principale 
revendication indépendante de chaque autre demande distincte, la rédaction détaillée de telles 
revendications indépendantes n’étant cependant pas requise. 
 
Enfin le candidat peut, sauf instruction contraire du sujet, indiquer dans une note séparée les 
raisons du choix de sa solution, et par exemple expliquer pourquoi il a choisi telle ou telle forme 
de revendication, telle ou telle caractéristique pour une revendication indépendante, tel ou tel 
élément particulier de l’état de la technique comme point de départ, toute note de ce genre 
devant cependant rester brève. 
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SUJET DE LA PREMIERE EPREUVE ECRITE 

Note aux candidats : Il est rappelé aux candidats de faire abstraction des connaissances 

techniques éventuelles qu’ils pourraient avoir en connexion avec le domaine technique du 5 

sujet, et de s’en tenir uniquement aux éléments techniques apportés par le client et par les 

documents cités. 

Lettre du client 

10 

Madame, Monsieur, 

Nous sommes la société SACLIP, société familiale indépendante d’une cinquantaine de 

personnes basée à Brive-la-Gaillarde, spécialisée dans la conception et la fabrication « Made 

in France » de connecteurs fluidiques, et intervenons principalement dans le domaine médical. 15 

En plus du marché national et européen, les États-Unis d’Amérique représentent une part 

significative de notre chiffre d’affaires.  

Nous vous contactons pour que vous nous accompagniez dans la protection de notre nouvelle 

invention auprès de l’INPI, qui concerne une série d’améliorations associées aux valves, aux 20 

têtes de valves et à leurs procédés de fabrication. 

Vous noterez que nous faisons généralement référence à l'utilisation de nos produits dans des 

applications de transfert de fluide. Toutefois, vous comprendrez aisément qu’ils peuvent être 

employés dans d'autres applications. Par exemple, nos produits peuvent aussi être utilisés 25 

pour permettre le transfert d'une matière particulaire relativement fine ou pulvérulente. 

Notre invention concerne une valve. De manière générale, une valve peut être définie comme 

tout arrangement d'un certain nombre de composants et présentant une configuration ouverte 

et une configuration fermée. Dans la configuration fermée, la valve empêche le fluide de 30 

s'écouler. Dans une configuration ouverte, la valve permet au fluide de s'écouler. Le fluide 

peut s’écouler radialement vers la sortie, en contournant un corps de valve qui obture l’orifice 

de sortie, ou axialement en traversant le corps de valve.  
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Les valves sont utilisées dans de nombreuses applications pour contrôler l'écoulement d'un 

fluide entre deux points ou récipients. Elles sont en général fabriquées à partir de matières 

plastiques, par exemple par moulage par injection, car cela réduit le coût et le temps de 

fabrication et permet de produire un grand nombre de valves avec un haut degré de conformité 

en termes de forme et de qualité. Il est également souhaitable que le nombre de pièces 5 

utilisées pour former la valve soit réduit au minimum. 

En effet, plus le nombre de pièces nécessaire augmente et plus : 

a) le nombre d'outils distincts, c’est-à-dire de moules, nécessaires au processus de 

fabrication est grand, ce qui augmente les coûts de démarrage pour le fabricant,  10 

b) la durée du processus de fabrication est lente, car un grand nombre de composants 

doit d'abord être formé avant de pouvoir assembler ces composants et former la valve, 

et 

c) la quantité de déchets générés dans le processus de fabrication est grande. 

15 

Dans certains cas, des noyaux temporaires sont nécessaires à l'intérieur des moules. Ces 

noyaux temporaires permettent de former des contre-dépouilles dans les composants 

fabriqués et sont notamment utilisés pour former des taraudages. Chacun des noyaux 

nécessaires est cependant coûteux à l'achat et à l'intégration dans les machines de fabrication. 

20 

Certaines valves permettent d’éviter des opérations secondaires d’assemblages. Toutefois, 

cela nécessite des opérations de surmoulage, entre la tête de valve et le reste de la valve, qui 

présente l’inconvénient d’une faible modularité : une fois la valve fabriquée, on ne peut plus 

en modifier les caractéristiques (elle est indémontable).  

25 

Les étapes d’assemblages secondaires permettent d’adapter les caractéristiques des valves, 

par exemple la section de passage de fluide, le seuil d’actionnement de la tête de valve, un 

matériau spécifique adapté à un usage bien précis, etc., à partir d’un unique boîtier de valve 

et en y montant différentes têtes de valves. 30 

D’un point de vue économique, il est globalement préférable de retenir cette dernière solution, 

à savoir des étapes d’assemblages secondaires, à la solution de surmoulage qui est moins 

flexible. Toutefois, vous noterez que les acteurs du marché commercialisent uniquement des 

valves assemblées. Il est en effet inconcevable, notamment dans le milieu médical, de 35 

commercialiser des kits de valves prêtes à être montées, ou encore uniquement des pièces 

détachées d’une valve. 
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Aussi, nous avons conçu notre valve pour pouvoir la fabriquer en matières plastiques, qu’elle 

présente un nombre minimum de pièces à assembler et que ces pièces puissent facilement 

être assemblées. 

5 

Vous trouverez ci-joint des figures de notre prototype, qui répond parfaitement à notre cahier 

des charges.  Nous précisons, pour faciliter votre lecture, que la figure 1 est une vue en coupe 

selon le plan de coupe I de la figure 3, et que les figures 4a et 4b sont des vues en coupe 

selon le plan de coupe IV de la figure 3. 

10 

La valve 1 comprend un boîtier 2, un certain nombre d'indentations d'engagement 3 situées à 

l'intérieur du boîtier 2, et une tête de valve 4. La tête de valve 4 est constituée d'une coupelle 

5 élastiquement déformable et d'un tube 6. La tête de valve 4 comprend en outre des ailettes 

7 s’étendant radialement depuis le tube 6 et configurées pour limiter le déplacement de la tête 

de valve 4 dans le corps du boîtier 2. En d’autres termes, les ailettes 7 permettent d’assurer 15 

un positionnement satisfaisant de la tête de valve 4 au sein du boîtier 2. 

La figure 2 illustre plus en détail la tête de valve 4. La tête de valve 4 comprend une partie en 

forme de coupelle 5, le tube 6 et un certain nombre d’ailettes 7. Comme on peut le voir sur les 

schémas, la tête de valve 4 comprend quatre ailettes 7 qui aident à positionner la tête de valve 20 

4 à l'intérieur du boîtier de la valve 2. Les ailettes 7 aident notamment à limiter la course de la 

tête de valve 4 vers le haut sur la figure 1.  

Comme on peut le voir clairement sur la figure 3, le boîtier 2 comprend un certain nombre 

d'indentations d'engagement 3 dans lesquelles les bords de la coupelle 5 de la tête de valve 25 

4 peuvent être engagés. Les bords supérieurs 3a de l'indentation 3 coopèrent avec la coupelle 

5 de la tête de valve 4, notamment lorsqu'elle est poussée vers l'avant (le haut de la figure 3). 

Ces quatre indentations d'engagement 3 positionnent solidement la coupelle 5 de la tête de 

valve 4 dans le boîtier 2 et garantissent également la déformation homogène de la coupelle 5 

de la tête de valve 4, empêchant ainsi que la coupelle 5 de la tête de valve 4 ne se déloge 30 

après qu’elle soit enfoncée dans l'indentation d'engagement. Dans une des configurations que 

nous envisageons, l’extrémité libre de la coupelle est pourvue d’une collerette qui vient en 

appui contre le bord supérieur 3a de l’indentation 3. Cela permet de renforcer encore le 

blocage de la coupelle 5 dans le boîtier 2, pour éviter qu’elle ne se déloge lorsqu’elle est 

amenée dans sa position fermée. 35 



4/12 

Dans notre prototype, le boîtier 2 comprend un carter interne de section carrée qui s’étend à 

distance d’un carter externe. Les indentations 3 sont formées dans le carter interne. De plus, 

les ailettes 7 sont placées face aux coins du carter interne afin de permettre le blocage en 

rotation de la tête de valve 4 par rapport au boîtier 2. Cette configuration améliore encore la 

stabilité de la tête de valve 4. Incidemment, cela simplifie également l’assemblage et 5 

l’encliquetage de la coupelle 5. Bien sûr, d’autres sections sont envisageables pour le carter 

interne afin de remplir cette fonction anti-rotation. 

Nous avons aussi réfléchi à la forme du tube afin de faciliter l’encliquetage de la tête de valve 

dans le boîtier. Dans la forme actuelle que nous pensons commercialiser, le tube est 10 

tronconique : sa section diminue de la coupelle jusqu’à son extrémité opposée qui forme un 

obturateur de l’entrée du boîtier. L’extrémité du tube est donc fermée par cet obturateur, qui 

bouche l’orifice d’entrée du boîtier en position fermée de la valve. La coopération de 

l’obturateur avec l’orifice d’entrée permet de placer la coupelle en appui contre le bord 

supérieur 3a des indentations 3 et de permettre ainsi son encliquetage. L’étanchéité de la 15 

valve est en outre améliorée. L’obturateur peut être monté serré dans l’orifice. On peut sinon 

conformer les ailettes 7 afin qu’elles viennent en butée contre la paroi d’extrémité du boîtier 

lorsque la coupelle 5 est en appui contre les bords 3a. 

Dans notre prototype, les éléments d'engagement 3 peuvent être des indentations, des trous 20 

ou des évidements formés dans le boîtier 2. Une indentation peut être définie comme tout type 

d'évidement ou d'ouverture ménagé dans le corps du boîtier 2. Bien entendu, des variantes 

peuvent ne pas utiliser une indentation 3 dans la surface intérieure du boîtier 2 comme élément 

d'engagement (ou de butée). Par exemple, des saillies moulées dans la surface intérieure du 

boîtier peuvent être utilisées comme éléments d'engagement (ou taquets de butée). Ces 25 

saillies peuvent attraper et maintenir un bord de la coupelle 5 de la tête de valve 4, déformant 

la coupelle lorsqu'une force est appliquée pour déplacer la coupelle 5 contre la saillie 

d'engagement (du haut vers le bas sur les figures 1, 2, 4a et 4b). 

Comme on peut le voir sur les figures 1, 3 et 4a, la coupelle 5 de la tête de valve 4 est 30 

verrouillée en place à l'intérieur du boîtier 2 en s’engageant avec les indentations 

d'engagement 3. Lors de l'utilisation, le tube 6 de la tête de valve 4 est enfoncé dans le boîtier 

2 (selon la flèche F sur la figure 4b), ce qui amène la coupelle 5 en butée contre les bords 3a 

de chaque indentation 3. Un fluide peut alors s’écouler de l’entrée de la valve jusqu’aux 

indentations, autour du tube 6 et de la coupelle 5.  35 
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Pour assembler la tête de valve 4 avec le boiter 2, il suffit d’introduire la tête de valve 4 dans 

le boîtier 2 (dans le sens du bas vers le haut dans les figures 1 et 4a), jusqu’à ce que la 

coupelle 5 soit en prise avec les indentations d’engagement 3 et que l’obturateur du tube 

coopère avec l’entrée du boîtier 2. Un tel assemblage par encliquetage est particulièrement 

avantageux dans le cadre de notre cahier des charges, et assez contre-intuitif dans le 5 

domaine. En effet, pour des raisons évidentes de sécurité (il faut éviter à tout prix des prises 

d’air) et de maîtrise parfaite des quantités de fluide injecté à un patient, ce type d’assemblage 

est jusqu’à ce jour évité. Toutefois, nous avons validé en interne le respect des exigences 

normatives pour ce type de dispositif, et sommes entièrement confiants sur son homologation 

(que nous demanderons lorsque la demande de brevet sera déposée). 10 

Selon la définition communément admise dans le milieu, l’encliquetage est un mode 

d’assemblage de deux parties par engagement et déformation élastique temporaire. Lorsque 

les deux parties sont engagées dans la position d’encliquetage, les parties ont généralement 

repris leur forme initiale ou une forme intermédiaire par l’effet du retour élastique et ne 15 

présentent plus de déformation élastique. Lorsque les deux parties sont engagées l’une avec 

l’autre dans la position d’encliquetage, elles coopèrent l’une avec l’autre de manière à rester 

assemblées l’une avec l’autre et que leurs mouvements relatifs selon la direction 

d’encliquetage sont limités. 

20 

Après assemblage de la tête de valve 4 avec le boîtier 2, la valve a, au repos (en l’absence de 

sollicitation externe), une configuration fermée, telle que représentée sur les figures 1, 3 et 4a. 

La position de repos de la valve est donc sa position fermée. 

Une force F appliquée sur le tube 6 de la tête de valve 4 (voir figure 4b) provoque la 25 

déformation de la coupelle 5 lorsqu'elle est en butée, puis s’écrase, contre les bords des 

indentations 3. Lorsque la coupelle 5 se déforme, l’orifice 9 (ou entrée 9) qui est obturé par le 

tube 6 en position de fermeture, est libéré, le tube 6 étant déplacé vers le bas sur les figures 

4a et 4b, et le fluide peut alors s'écouler le long de la tête de valve 4 au sein du boîtier 2, et 

sortir au niveau des indentations 3. Les flèches en pointillés sur la figure 4 représente un tel 30 

écoulement du fluide au sein de la valve en configuration ouverte. 

Une fois que la force F appliquée au tube 6 est supprimée, la coupelle 5, par effet de retour 

élastique, reprend sa forme initiale de la figure 1, grâce à quoi le tube 6 remonte et ferme 

l’orifice 9 de sorte que la valve retourne dans sa configuration fermée.  35 
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On note que le tube 6 peut selon une variante être plein. Dans notre prototype, nous avons 

retenu de fabriquer la tête de valve 4 d’une seule et même pièce en silicone, les ailettes 7 

jouant également le rôle de raidisseurs permettant d’éviter une déformation en banane du tube 

6 lorsqu’on applique la force F. De manière générale, il est possible d'utiliser n'importe quel 

type de composant qui peut facilement se déformer pour créer un passage de fluide après 5 

avoir été enfoncé dans le boîtier et ensuite permettre de retrouver la forme originale du 

composant, fermant le passage de fluide. Le boîtier peut être fabriqué d’une seule et même 

pièce, en ABS ou PP. D’autres matériaux peuvent bien entendu être utilisés. 

La force F peut provenir soit de la pression du fluide à l’entrée, soit d’un ergot non représenté 10 

présent dans un embout de tuyau configuré pour s’emmancher avec le boîtier 2, l’ergot 

coopérant avec et poussant le tube 6. Inversement, la force F est supprimée soit lorsque le 

fluide n’est plus à la pression requise, soit en déconnectant l’embout du boîtier 2. Les 

connecteurs avec de tels ergots sont bien connus en tant que tels (nous en commercialisons 

depuis de nombreuses années). Toutefois, la connexion de l’embout du tuyau avec la valve 15 

permet un remplacement fiable et facile des poches de perfusions en fin d’utilisation, ou 

d’autres sources de fluide. Cette étape de connexion/déconnexion à notre valve, permet 

d’améliorer une étape de traitement thérapeutique lorsqu’elle est en place sur le patient, par 

exemple en étant montée sur un cathéter, est assez novatrice et mérite selon nous de mettre 

tous les moyens en œuvre pour la protéger autant que possible sur nos différents marchés. 20 

L’amélioration de cette étape de traitement thérapeutique est notamment liée à la structure 

globale de la valve, et en particulier la structure d’assemblage par encliquetage et les différents 

éléments qui guident la tête de valve lors de son assemblage avec le boîtier et lors sa 

déformation entre sa position fermée et sa positon ouverte. 

25 

En effet, selon notre retour d’expérience sur le terrain, l’étanchéité des valves connues laisse 

à désirer. Au contraire, dans notre valve la portion du corps de valve qui assure la 

fermeture/ouverture de la valve est simplement déplacée, et pas déformée, ce qui assure une 

meilleure étanchéité en état fermé. Dans notre prototype, l’étanchéité est notamment assurée 

par l’encliquetage et la force générée par la coupelle 5, qui forme une sorte de ressort de 30 

rappel, cette forme assurant une certaine pression de contact entre le tube 6 et les parois de 

l’orifice 9. La forme tronconique et le matériau du tube participent également à assurer une 

bonne étanchéité, en permettant un contact ferme entre les parois de l’orifice 9 et le tube. 

Notre prototype ne présente que deux pièces constitutives, à savoir le boîtier et la tête de 35 

valve. Toutefois, des variantes plus élaborées peuvent comprendre des pièces 

supplémentaires, en particulier pour réaliser des fonctions distinctes de l’assemblage entre le 
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boîtier et la tête de valve. Par exemple, la valve peut comprendre un capuchon 8 associé au 

boîtier 2, mais formant une pièce distincte du boîtier. Dans cet exemple le capuchon 8 est fixé 

au boîtier 2 pour éviter de l’égarer mais peut être détaché lorsque cela est nécessaire pour 

couvrir l'extrémité de la tête de valve et l’orifice 9.  

5 

Dans un brevet que nous avons déposé précédemment, et qui n’a aucun rapport avec cette 

valve, nous avons eu beaucoup de difficultés avec un examinateur qui, contrairement au 

jargon communément admis dans le domaine, s’est obstiné à ne pas vouloir interpréter les 

termes « encliqueter » / « encliquetage » comme les termes anglais « snap-fit » / « snap-

fitting », au motif que les dictionnaires français donnent un sens différent aux termes 10 

« encliqueter » / « encliquetage » et qu’il n’y a pas de mot français réellement équivalent à 

« snap-fit » / « snap-fitting » : notre brevet a été rejeté. Vous noterez qu’on rencontre parfois 

aussi les termes « clipsage » ou « emboitage élastique », mais ces termes ne sont pas non 

plus vraiment satisfaisant. 

15 

Nous ne pouvons pas tout à fait lui donner tort, mais nous ne sommes pas responsables des 

lacunes de la langue française et avons trouvé sa démarche excessive. Aussi, nous vous 

faisons confiance pour trouver un moyen de nous préserver d’une issue aussi défavorable 

pour ce nouveau projet, qui est assez stratégique pour nous  

20 

En effet, nouvel investisseur, la société DEZTRAISSE semble intéressée pour entrer au capital 

de notre entreprise et nous comprenons qu’un nouveau brevet serait un atout. 

S’il vous plait, si vous pensez que nous pouvons déposer un brevet sur nos travaux, ne 

dépensez que le strict nécessaire en matière de taxes (toutes les taxes dues à l’INPI pour un 25 

dépôt), le budget pour ce projet a été largement dépassé par le marketing qui mise beaucoup 

sur cette valve et reste dans les starting-blocks pour lancer sa campagne de communication. 

Aussi, compte tenu de la période post-covid et de la situation en Ukraine, notre situation 

économique est assez délicate et notre service comptabilité nous alloue une enveloppe de 

300€ pour l’ensemble des taxes à consacrer pour le dépôt de cette nouvelle demande de 30 

brevet. Nous n’aurons pas la possibilité d’allouer plus de 300 € de taxes officielles sur ce 

budget, mais vous demandons, pour des raisons d’allocations budgétaires, d’utiliser au 

maximum ce budget. Si nous laissons trop de reliquat, notre budget ne sera pas reconduit sur 

nos prochains projets. Vous noterez que nous avons déjà bénéficié des SME fund et ne 

pouvons plus prétendre à ces aides. 35 
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Toutefois, rassurez-vous, vos honoraires seront affectés à une autre ligne budgétaire qui ne 

peut pas intégrer des taxes officielles au risque d’un redressement fiscal. 

Le procédé de fabrication de notre valve comprend une étape d’encliquetage des deux 

éléments constitutifs de la valve, ce qui a notre connaissance est assez novateur dans le 5 

milieu. Pour votre information, pour faciliter l’assemblage par encliquetage et réduire 

significativement le nombre de rebus, les différents plastiques sont chargés avec 0.001 % en 

masse de talc lors du moulage. Nous utilisons cette astuce depuis de nombreuses années. Le 

talc est indétectable sur le produit final, et aucun de nos concurrents ne comprend comment 

nous arrivons à être aussi compétitifs sur les produits encliquetés, ce qui nous convient. Nous 10 

souhaitons continuer de garder cette astuce secrète.  

Nous avons identifié les documents D1 et D2 en pièce jointe dans le cadre de notre veille 

technologique. Nous vous laissons le soin de préparer une demande de brevet (revendications 

et partie introductive de la description) nous permettant de couvrir tous les aspects de notre 15 

invention et satisfaisant aux critères en vigueur de la législation française, et en anticipant, si 

besoin était, les spécificités des législations de nos marchés principaux. Pour des raisons de 

budget, nous souhaitons éviter de déposer plus d’une demande de brevet, et n’accepterons 

pas des objections de manque de clarté ou d’insuffisance de description : c’est l’une des 

principales raisons qui nous poussent à passer par vos services. 20 

Enfin, nous attirons votre attention sur les points fondamentaux de notre stratégie : nous 

souhaitons autant que possible bloquer toutes les variantes techniquement envisageables de 

notre invention. Aussi, une revendication indépendante « photographique » de notre prototype 

ne nous serait d’aucun intérêt. En d’autres termes, nous souhaitons expressément une (ou 25 

des) revendication(s) indépendante(s) formulée(s) fonctionnellement.  

Nous vous remercions, par avance, pour la considération apportée à notre requête, et restons 

dans l’attente de vous lire. 

30 

Sahra Clippont & Aristide Clippond 
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Instructions aux candidats 

 

 
DEUXIEME ÉPREUVE ÉCRITE 

 

Dans cette épreuve, le candidat doit supposer qu’il a reçu de son client le courrier annexé au sujet, 

qui comporte la description d’un problème relatif à la validité, à la contrefaçon et/ou à la procédure 

de délivrance d’un brevet applicable au territoire français, ainsi qu’une copie au moins partielle de 

ce brevet, le cas échéant, des renseignements et/ou documents reflétant l’état de la technique le 

plus pertinent et des agissements contestés dont le client a connaissance à l’égard du brevet en 

question. 

Le candidat doit accepter les faits exposés dans le sujet de l’épreuve et fonder ses réponses sur ces 

faits. Il décide sous sa propre responsabilité s’il fait usage de ces faits, et dans quelle mesure. 

Le candidat doit admettre que l’état de la technique, dans le domaine spécifique de l’invention qui 

fait l’objet du brevet précédemment évoqué, est effectivement celui qui est indiqué dans le sujet 

et/ou les documents annexes, et que cet état de la technique, le cas échéant complété des 

connaissances générales nécessaires sur lesquelles il pourrait s’appuyer de façon implicite, est 

exhaustif. 

Il est demandé au candidat de rédiger, sous la forme d’une consultation, un avis sur le problème 

soumis par son client, en y incluant l’indication de toutes solutions et procédures qu’il pourrait 

recommander à ce dernier. 

Le candidat devra, dans la rédaction de cet avis, identifier de façon complète et non ambiguë les 

bases factuelles et juridiques de ses conclusions, veiller à exposer clairement le raisonnement qui 

l’y conduit, et évaluer l’efficacité prévisible de chacune des voies et/ou possibilités de solution qu’il 

aura envisagée, en les hiérarchisant par degré de pertinence et d’efficacité, afin d’aider son client 

dans sa prise de décision. 

Pour des raisons d’efficacité de rédaction et de lisibilité de cette consultation, il est recommandé au 

candidat d’éviter de recopier de longs extraits des documents annexés au sujet ou de textes 

législatifs ou réglementaires, les éléments de fait ou de droit nécessaires à la compréhension de 

l’argumentation étant de préférence identifiés par localisation des pages et paragraphes pertinents 

de ces documents et par référence aux numéros des articles applicables. 
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Examen de Qualification Français  
Session 2022 - Mention brevet d’invention 

 
Sujet de Mécanique - Deuxième épreuve écrite 

21 juin 2022 
 

Durée : 5 heures  
 

(Pièces du sujet) 

 

Sujet        6 pages 

Annexe 1     1 page 

Annexe 2   11 pages   (Brevet, Rapport de Recherche, Extrait du RNB) 

Annexe 3     9 pages   (Brevet, Rapport de Recherche, Extrait du RNB) 

Annexe 4   12 pages   (Brevet, Rapport de Recherche, Extrait du RNB) 

 

(Début du sujet) 

 

[1] Aujourd’hui, 21 juin 2022, la société ProConcept, ayant son siège social à 

Paris (France) et spécialisée dans la conception et la fabrication d'interfaces 

Homme-Machine pour tout type d’industries, vient demander votre conseil et vous 

livre les informations suivantes. 

 

[2] Une étude commanditée par l’Association des Equipementiers Automobiles 

Français et réalisée au premier trimestre 2018 auprès d’automobilistes a fait 

ressortir une complexité d’emploi des systèmes de climatisation de véhicules 

automobiles liée à un manque d’intuitivité des modes de fonctionnement et des 

commandes de contrôle mises à disposition de l’utilisateur. 

 

[3] La société ProConcept a décidé d’analyser cette problématique et de 

développer un tableau de commande de systèmes de climatisation pour véhicules 

automobiles dont l’utilisation est simplifiée et facilitée. 

 

[4] Pour cette étude, la société ProConcept a constitué, à compter du 1er janvier 

2019, une équipe dédiée faisant intervenir des spécialistes dans différents 

domaines de l’ingénierie, salariés de la société ProConcept ou de sociétés filiales 

dont la société ProConcept détient l’intégralité du capital. 

 

[5] Cela a abouti à une proposition de dispositifs de commande de systèmes de 

climatisation pour véhicules automobiles tels que présentés en Annexe 1, dont les 

études de conception ont été finalisées en juin 2020. 

 

[6] Plus spécifiquement, afin de répondre aux divers appels d’offre de ses clients 

dans divers secteurs, la société ProConcept a quatre filiales : 
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 la société ProArt, située dans les locaux de la société ProConcept, spécialisée 

dans le design industriel et la définition des agencements des interfaces 

Homme-Machine, 

 la société ProDev, située à Orléans (France), spécialisée dans la recherche et 

le développement d'interfaces Homme-Machine, 

 la société ProMat, située à Metz (France), spécialisée dans les études, la 

recherche et la définition de matériaux pour les interfaces Homme-Machine 

développés par la société ProDev, et 

 la société ProFab, située à Vierzon (France), spécialisée dans le prototypage 

et la production à échelle industrielle d’interfaces Homme-Machine, tels que 

ceux conçus par les sociétés ProArt et ProDev intégrant des matériaux 

développés par la société ProMat. 

 

[7] Les dispositifs de commande de systèmes de climatisation pour véhicules 

automobiles d’Annexe 1 comprennent : 

  un tableau de commande comportant divers organes mis à disposition de 

l’utilisateur pour transmettre ses commandes, 

  un boitier muni de connecteurs pour le raccordement au réseau électrique, 

électronique et mécanique du véhicule, 

  une carte électronique et des moyens mécaniques disposés dans le boitier 

pour assurer la commande des divers composants du système de 

climatisation pour de véhicules automobiles en réponse à une commande de 

l’utilisateur. 

 

[8] Les deux tableaux de commande présentés en Annexe 1 sous les 

appellations « Concept #1 » et « Concept #2 » ainsi que la nouvelle configuration 

visuelle de ceux-ci ont été dessinés et réalisés par Mlle Boileau, designer salariée 

de la société ProArt. 

 

[9] La carte électronique et des moyens mécaniques ont été étudiés et 

dimensionnés par Mme Rousseau, ingénieure salariée de la société ProDev, en 

étroite collaboration avec Mlle Boileau. 

 

[10] Aucun développement spécifique n’a été réalisé sur le boitier muni de 

connecteurs ainsi que sur la carte électronique et des moyens mécaniques puisque 

ceux-ci sont des éléments standards et ont été repris de précédents dispositifs de 

commande de systèmes de climatisation précédemment commercialisés. 

 

[11]  Enfin, les divers organes du tableau de commande mis à disposition de 

l’utilisateur pour transmettre ses commandes comprennent des boutons réalisés 

dans une matière plastique standard. Toutefois, pour répondre à une demande 

spécifique, un développement particulier a été réalisé pour des boutons réalisés 

dans un nouveau matériau de type cristal avec incrustation de logotype. 

 

[12]  Pour développer ce nouveau matériau de type cristal avec incrustation de 

logotype, M. Diderot, ingénieur matériau salarié de la société ProMat, a collaboré 

avec M. d’Allembert, employé de la cristallerie Bacgamone localisée à Nancy 
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(France). Cette coopération a permis l’élaboration d’une composition nouvelle pour 

un matériau de type cristal, particulièrement adapté à une incrustation de logotype. 

 

[13] La société ProConcept a répondu et remporté un appel d’offre lancé en 

septembre 2021 par la Société de Construction Automobile Française (SCAF) pour 

la fourniture de dispositifs de commande de systèmes de climatisation selon 

Annexe 1 pour équiper le futur modèle, dénommé Zéphyr, que SCAF 

commercialisera à compter du 1er janvier 2025. 

 

[14]  Afin de tester l’adhésion du marché et avoir des premiers retours 

d’expérience des utilisateurs, la société ProConcept envisage d’installer quatre 

maquettes d’habitacle de véhicule équipées des nouveaux dispositifs de commande 

de systèmes de climatisation pour véhicules automobiles tels que présentés en 

Annexe 1 sur son stand au prochain salon CarEquip dédié aux équipementiers 

automobiles qui se tiendra du 3 au 7 octobre 2022 au parc des expositions de Paris 

Nord Villepinte (France). 

 

[15]  Les maquettes mises à disposition du public sont purement à but d’évaluation 

afin de récolter les appréciations et commentaires des automobilistes, utilisateurs 

de systèmes de climatisation. Les retours ainsi obtenus serviront à développer les 

derniers ajustements pour la fourniture d’un produit finalisé et optimisé. 

 

[16]  Les quatre dispositifs de commande de systèmes de climatisation installés 

dans les maquettes du salon CarEquip seront fabriqués par la société ProFab et 

vendus à la société ProConcept au prix unitaire de 2 500,-€. 

 

[17]  A l’issue du salon CarEquip, pour approfondir la collecte de retours-client 

dans un contexte plus proche d’une utilisation quotidienne et finaliser le 

développement des dispositifs de commande de systèmes de climatisation selon 

Annexe 1, la société ProConcept fournira 100 dispositifs de commande de 

systèmes de climatisation selon Annexe 1 produits par la société ProFab et vendus 

par la société ProConcept pour équiper une présérie de 100 véhicules automobiles 

du modèle Zéphyr. 

 

[18]  Les 100 véhicules automobiles du modèle Zéphyr de présérie seront mis à 

disposition du personnel de la société SCAF en tant que voitures de fonction à 

compter du 1er janvier 2023 et circuleront sur le réseau urbain et autoroutier en 

France. 

 

[19]  Le contrat de partenariat avec la société SCAF stipule que les dispositifs de 

commande de systèmes de climatisation selon Annexe 1 pour les 100 véhicules 

automobiles du modèle Zéphyr de présérie seront facturés par la société 

ProConcept à la société SCAF au prix unitaire de 1 000,-€. La société ProConcept 

précise que les 100 dispositifs de commande de systèmes de climatisation sont 

achetés à la société ProFab au prix unitaire de 500,-€. 
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[20]  Par suite, le contrat de partenariat avec la société SCAF stipule que la 

société ProConcept assurera la fourniture de dispositifs de commande de systèmes 

de climatisation selon Annexe 1 afin d’assurer la production de série du véhicule 

automobile du modèle Zéphyr sur une base de 10 000 unités par mois à compter du 

1er juillet 2024 pendant une durée de 6,5 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2030. 

 

[21] A cet effet, la société ProConcept envisage  

 de sous-traiter une partie de la fabrication de dispositifs de commande de 

systèmes de climatisation selon Annexe 1 à la société roumaine Mecanica 

unités par mois, et 

 de faire fabriquer 2 000 unités de dispositifs de commande de systèmes de 

climatisation selon Annexe 1 par mois à la société ProFab. 

 

[22] Le contrat de sous-traitance avec la société 

prix d’achat par la société ProConcept de 50,-€ par unité et un import en France 

depuis la Roumanie par la société ProConcept. 

 

[23] Par ailleurs, la société ProFab sera en mesure de vendre les dispositifs de 

commande de systèmes de climatisation selon Annexe 1 qu’elle fabriquera au prix 

unitaire de 60,-€ et qu’elle facturera 80,-€ à la société ProConcept. 

 

[24]  Chaque dispositif de commande de systèmes de climatisation selon Annexe 

1 pour les véhicules Zéphyr de série sera facturé par la société ProConcept au prix 

unitaire de 100,-€ à la société SCAF, que le dispositif de commande de systèmes 

la 

société ProFab. 

 

[25] La société ProConcept a été informée par la société SCAF que la société 

AutoMeca avait également répondu à l’appel d’offre pour la fourniture de dispositifs 

de commande de systèmes de climatisation pour équiper le futur modèle Zéphyr 

mais n’avait pas été retenue. 

 

[26] Sur ce fait, la société ProConcept a fait procéder par ses équipes à une 

recherche de brevets qui a permis d’identifier 3 documents de brevet (Annexes 2 à 

4) au nom de la société AutoMeca qui lui paraissent pertinents vis-à-vis des 

dispositifs de commande de systèmes de climatisation selon Annexe 1. 

 

[27] Pour compléter son propos, la société ProConcept précise avoir 

précédemment conclu un accord de licence de brevet avec un autre constructeur 

automobile portant sur un autre développement qu’elle a réalisé. Les modalités de 

cette licence sont classiques dans le domaine automobile et portaient sur une 

somme forfaitaire de 100 000,-€ exigible à la signature du contrat de licence et un 

taux de 5,-% du chiffre d’affaires annuel. 
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AGENCEMENT D'UN POSTE DE COMMANDE D'UNE INSTALLATION DE CONDITIONNEMENT 

D'AIR DE VEHICULE AUTOMOBILE 

 

[001].  L'invention concerne un agencement d'un poste de commande d'une installation de 

conditionnement d'air d'un habitacle de véhicule automobile, et plus particulièrement un agencement 5 

d'un poste de commande permettant un accès simple et rapide aux fonctions dudit conditionnement 

d'air. 

 

[002].  Afin de répartir un flux d'air, plus ou moins chaud, dans l'habitacle d'un véhicule automobile, il 

est utilisé des installations de conditionnement d'air pouvant faire varier la température du flux d'air 10 

entrant dans l’habitacle. Les variations de température ainsi que la localisation et la puissance de sortie 

du flux d'air sont contrôlées par l'intermédiaire de boutons de commande généralement disposés au 

niveau de la planche de bord ou de la console du véhicule automobile. 

 

[003].  Les commandes sont généralement composées  15 

• d'un bouton rotatif de commande du niveau de température, 

• d'un bouton rotatif de sélection des sorties de flux d'air, 

• d'un bouton rotatif de puissance de ventilation. 

 

[004].  Les boutons rotatifs sont parfois remplacés par des curseurs de commande ayant un 20 

déplacement en translation dans des rainures rectilignes. 

 

[005].  Une telle disposition demande au conducteur de l'attention pour le choix et le réglage des 

différents paramètres. Les différentes possibilités de réglage des sorties d'air ne sont pas toujours bien 

interprétées par les utilisateurs et ne correspondent pas obligatoirement à leur souhait. 25 

 

[006].  II est aussi utilisé, sur des véhicules de gamme supérieure, des tableaux de commande 

comportant un écran central qui indique, par exemple, la température souhaitée dans l'habitacle et le 

niveau de puissance de ventilation. Différents boutons sont alors répartis autour de l'écran afin de régler 

les paramètres affichés, ainsi que le choix des sorties du flux d'air dans l'habitacle. 30 

 

[007].  Un tel tableau de commande permet facilement le réglage de la température, mais peut être 

rendu complexe pour d'autres réglages par la présence de nombreuses touches de commande. Par 

ailleurs, ce type de tableau de commande est très onéreux. 

 35 
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[008].  Afin de pallier ces inconvénients, l'invention a pour objet un agencement d'un poste de 

commande d'une installation de conditionnement d'air d’un habitacle d'un véhicule automobile, 

permettant un réglage facile des différents paramètres du conditionnement d'air. 

 

[009].  L'invention a également pour objet un agencement d'un poste de commande d'une installation 5 

de conditionnement d'air de l'habitacle d'un véhicule automobile, permettant des combinaisons 

multiples des différentes sorties d'air. 

 

[0010].  Selon une caractéristique de l'invention, le sélecteur de sortie d'air est constitué d'une 

suite de boutons portant chacun une représentation schématisée d'une partie du corps pouvant être 10 

ventilée, l'assemblage des représentations schématisées du corps, portées par les boutons, illustrant 

un personnage schématisé en position assise. 

 

[0011].  Selon une autre caractéristique de l'invention, la suite de boutons du sélecteur de sortie 

d'air divise le personnage schématisé en au moins deux parties : 15 

• une partie supérieure, comprenant les parties supérieures du corps du personnage schématisé, 

qui correspond à un bouton. 

• une partie inférieure, comprenant les parties inférieures du corps du personnage schématisé, 

qui correspond à un bouton. 

 20 

[0012].  Selon une autre caractéristique de l'invention, la suite de boutons du sélecteur de sortie 

d'air divise le corps du personnage schématisé en trois parties  

• une partie supérieure (tête, épaule), qui correspond à un bouton. 

• une partie centrale (thorax, avant-bras), qui correspond à un bouton. 

• une partie basse (pieds, mollets), qui correspond à un bouton. 25 

 

[0013].  Selon une autre caractéristique de l'invention, un bouton de commande du désembuage 

du pare-brise avant est localisé devant la tête du personnage schématisé sur la suite de boutons du 

sélecteur de sortie d'air. 

 30 

[0014].  Selon une autre caractéristique de l'invention, un bouton de commande du désembuage 

de la lunette arrière est localisé derrière la tête du personnage schématisé sur la suite de boutons du 

sélecteur de sortie d'air. 

 



 Annexe 2 

  3 123 222 

 - 3 -  

 

[0015].  Selon une autre caractéristique de l'invention, une pression sur au moins un bouton du 

sélecteur de sortie d'air entraîne une mise en route de la ventilation du flux d'air à un niveau minimal. 

 

[0016].  Selon une autre caractéristique de l'invention, des ensembles de sélection de la 

température et de la puissance du flux d'air sont disposés de part et d'autre du sélecteur de sortie d'air, 5 

et chacun de ces ensembles comporte au moins : 

• un bouton supérieur d'augmentation de la température d'air. 

• un bouton inférieur de diminution de la température d'air. 

• un bouton central de variation de la puissance de sortie du flux d'air. 

 10 

[0017].  Selon une autre caractéristique de l'invention, le bouton supérieur et le bouton inférieur 

sont réunis en un bouton basculant. 

 

[0018].  D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la lecture de la 

description d'exemples de réalisation d'un agencement d'un poste de commande d'une installation de 15 

conditionnement d'air de véhicule automobile en référence aux dessins annexés dans lesquels  

• la figure 1 représente un agencement d'un poste de commande d'une installation de 

conditionnement d'air selon l'invention, et 

• la figure 2 représente une variante de l'invention représentée à la figure 1. 

 20 

[0019].  La figure 1 représente un agencement d'un poste de commande d'une installation de 

conditionnement d'air constitué d'un sélecteur de sortie d'air 1, de deux ensembles de sélection 2 de la 

température et de la puissance du flux d'air, d’au moins un élément d’affichage 3, tels qu’un ou deux 

écrans 3 d'affichage, d'informations relatives au réglage du conditionnement d'air, en relation avec les 

actions sur les ensembles de sélection 2. Le(s) écran(s) 3 peuvent être déporté(s) afin d'en améliorer 25 

la lisibilité par le conducteur et/ou le passager avant. 

 

[0020].  Le sélecteur de sortie d'air 1 localisé en position centrale, sur la planche de bord ou la 

console centrale du véhicule, est constitué d'une suite de boutons 5 qui correspondent chacun à une 

division d'une partie du corps une représentation schématisée 4 d'une personne en position assise 30 

• un bouton 10 correspondant à la partie supérieure du corps (tête, épaule). 

• un bouton 11 correspondant à la partie centrale du corps (thorax, avant-bras). 

• un bouton 12 correspondant à la partie basse du corps (pieds, mollets). 

 

[0021].  Chaque bouton 10, 11 et 12 comporte un voyant d'utilisation 13. 35 
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[0022].  Un bouton 14 de commande du désembuage du pare-brise avant, contrôlant 

automatiquement les paramètres nécessaires à un bon désembuage du pare-brise, est localisé devant 

le visage du personnage schématisé 4, au niveau des yeux, afin de correspondre à la localisation du 

pare-brise dans le véhicule réel par rapport au conducteur, par exemple. 5 

 

[0023].  Les ensembles de sélection 2 de la température et de la puissance du flux d'air sont 

disposés de part et d'autre du sélecteur de sortie d'air 1. Chaque ensemble 2 est constitué de trois 

boutons indépendants : 

• un bouton supérieur 20 d'augmentation de la température d'air. 10 

• un bouton inférieur 21 de diminution de la température d'air. 

• un bouton central 22 de variation de la puissance de sortie du flux d'air. 

 

[0024].  Les boutons supérieur 20 et inférieur 21 de réglage de la température peuvent être 

réalisés sur un même bouton basculant, recouvrant la même forme définie par les boutons 20 et 21, 15 

sans pour autant avoir d'incidence sur l'utilisation des commandes. L'utilisation d'un bouton 22 à 

bascule pour la fonction de variation de la puissance de sortie du flux d'air permet d'obtenir une certaine 

compacité de la commande. 

 

[0025].  La figure 2 représente une variante de l'invention. Le sélecteur de sortie d'air 1 est 20 

constitué de deux boutons 15 et 16 divisant une représentation schématisée 4 d'une personne en 

position assise, en une partie supérieure, comprenant les parties supérieures du corps du personnage 

schématisé 4, et en une partie inférieure, comprenant les parties inférieures du corps du personnage 

schématisé 4. Le bouton de commande 14 de désembuage du pare-brise avant étant situé au même 

endroit que dans la version précédemment décrite. 25 

 

[0026].  Le regroupement des commandes peut être optimisé en intégrant, à proximité de la 

sélection des sorties d'air 1, un bouton 17 de commande du désembuage de la lunette arrière, localisé 

derrière la tête du personnage schématisé 4. Cette localisation correspondant à la situation de la lunette 

arrière dans le véhicule réel par rapport au conducteur. 30 

 

[0027].  Lorsque le conducteur du véhicule, par exemple, souhaite utiliser les fonctions du 

conditionnement d'air, une simple pression sur au moins un bouton 10, 11, 12, 15 ou 16 désignant les 

parties du corps à ventiler est suffisante pour la mise en route de la ventilation et le contrôle des sorties 
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du flux d'air. Il suffit ensuite d'ajuster le niveau de température souhaité par actionnement des boutons 

20 et 21, et éventuellement de corriger le niveau de ventilation par l'intermédiaire du bouton 22. 

 

[0028].  L'utilisation de la fonction de désembuage du pare-brise avant, par une pression sur le 

bouton 14, commande directement la ventilation vers le pare-brise avant, uniquement, et contrôle le 5 

niveau de ventilation et de température optimal pour donner un résultat satisfaisant et rapide. 

 

[0029].  L'appui une nouvelle fois sur le bouton 14 de la fonction de désembuage du pare-brise 

avant, permet de retourner dans le contexte précédemment utilisé et d'arrêter toute ventilation sur le 

pare-brise avant. 10 

 

[0030].  Toutes ces manipulations peuvent être effectuées sans demander une attention 

importante. Un tel agencement sera avantageusement utilisé avec un dispositif de climatisation. Dans 

le cas d'un conditionnement d'air sans climatiseur, un élément d'affichage 3 peut indiquer un niveau de 

chauffage de l'air, chiffré ou schématisé. 15 

  



 Annexe 2 

  3 123 222 

 - 6 -  

 

REVENDICATIONS 

 

1) Agencement d'un poste de commande d'une installation de conditionnement d'air d'un habitacle de 

véhicule automobile comportant au moins un moyen de réglage d’une température d’un flux d'air, un 

moyen de réglage d’une puissance du flux d'air, un sélecteur de sorties d'air et au moins un élément 5 

d'affichage des informations relatives au réglage du conditionnement d'air 

caractérisé en ce que le sélecteur de sortie d'air (1) est constitué d'une suite de boutons (5) portant 

chacun une représentation schématisée d'une partie du corps pouvant être ventilée, l'assemblage des 

représentations schématisées du corps, portées par les boutons, réalisant un personnage schématisé 

(4) en position assise. 10 

 

2) Agencement selon la revendication 1, caractérisé en ce que la suite de boutons (5) du sélecteur de 

sortie d'air (1) divise le personnage schématisé (4) en au moins deux parties  

• une partie supérieure, comprenant les parties supérieures du corps du personnage 

schématisé (4), qui correspond à un bouton (15) ; 15 

• une partie inférieure, comprenant les parties inférieures du corps du personnage schématisé 

(4), qui correspond à un bouton (16). 

 

3) Agencement selon la revendication 1, caractérisé en ce que la suite de boutons (5) du sélecteur de 

sortie d'air (1) divise le corps du personnage schématisé (4) en trois parties  20 

• une partie supérieure (tête, épaule...), qui correspond à un bouton (10) ; 

• une partie centrale (thorax, avant-bras...), qui correspond à un bouton (11) ; 

• une partie basse (pieds, mollets...), qui correspond à un bouton (12). 

 

4) Agencement selon l'une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'un bouton (14) 25 

de commande du désembuage du parebrise avant est localisé devant la tête du personnage 

schématisé (4) sur la suite de boutons (5) du sélecteur de sortie d'air (1) et/ou en ce qu'un bouton (17) 

de commande du désembuage de la lunette arrière est localisé derrière la tête du personnage 

schématisé (4) sur la suite de boutons (5) du sélecteur de sortie d'air (1). 

 30 

5) Agencement selon l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'une pression sur 

au moins un bouton (10, 11, 12, 15, 16) du sélecteur de sortie d'air (1) entraîne une mise en route de 

la ventilation du flux d'air à un niveau minimal. 
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PROCEDE DE REGULATION ET DE COMMANDE D'UNE INSTALLATION DE CLIMATISATION A 

COMMANDE MANUELLE OU AUTOMATIQUE POUR VEHICULES AUTOMOBILES. 

 

[001] L'invention concerne un procédé de régulation et de commande d'une installation de 

climatisation à commande manuelle ou automatique pour véhicule automobile comprenant une unité 5 

de commande possédant plusieurs éléments de commande pour l'une de plusieurs variantes de 

programmes pour la régulation de la température et/ou la distribution de l'air, et comprenant : 

• au moins un élément de commande prévu pour activer le fonctionnement automatique,  

• un organe sélecteur de température respectif servant pour le réglage manuel d'une valeur de 

consigne des températures établies dans les deux moitiés latérales de l'habitacle du véhicule, 10 

et  

• des organes de commande pour la distribution de l'air dans les deux moitiés latérales de 

l'habitacle du véhicule. 

 

[002] On connaît déjà une installation de ce genre comprenant, dans une unité de commande, des 15 

éléments de commande pour des fonctions primaires telles que le dégivrage, le refroidissement, le 

recyclage de l'air qui sont actifs pour les deux moitiés latérales de l'habitacle du véhicule et sont 

commandées en conséquence. Par ailleurs, l'unité de commande présente, pour des fonctions 

secondaires, pour chacune des deux moitiés latérales de l'habitacle du véhicule, un organe sélecteur 

de température servant à régler manuellement une valeur de consigne de la température à établir, et 20 

des organes de commande correspondant à des programmes séparés qui peuvent donc être 

sélectionnés individuellement pour chacune des deux moitiés latérales. 

 

[003] Du fait qu'au moins la distribution de l'air s'effectue elle aussi séparément pour chacune des 

deux moitiés latérales, il faut, d'une part, prévoir un nombre double d'organes de commande sur l'unité 25 

de commande et également un nombre double d'éléments actionneurs pour la manœuvre de 

l’installation de climatisation, ce qui a, à son tour, pour conséquence un coût élevé en moyens de 

commande et moyens de régulation tout en facilitant les erreurs possibles de réglage de l’installation 

de climatisation. 

 30 

[004] Le but de l'invention est d'optimiser une installation de climatisation d’un point de vue du coût et 

de la simplicité d’utilisation. Ce problème est résolu selon l'invention par le fait que, lorsque le mode 

automatique est activé au moyen de l'élément de commande, il se produit une régulation de la 

température, les valeurs de consigne réglées manuellement au moyen des organes sélecteurs de 

température perdent leur priorité, et le réglage de la valeur de consigne pour l'une des moitiés latérales 35 

étant alors rendu égal à celui de l'autre moitié latérale et utilisé comme grandeur réglée, lorsque le 
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mode automatique est désactivé au moyen de l'élément de commande, il se produit une régulation de 

la température en accord avec les réglages manuels des valeurs de consigne effectués sur les organes 

sélecteurs de température, et la distribution de l'air dans les deux moitiés latérales de l'habitacle 

s'effectue à l'aide des organes de commande qui sont communs aux deux moitiés latérales. 

 5 

[005] De cette façon, on crée, sans limitation notable du confort comparativement à l'installation déjà 

connue, une installation de climatisation à peu de frais, en commande automatique ou en commande 

manuelle. Un exemple de réalisation de l'invention est représenté sur la figure 1 montrant une unité de 

commande de l'installation de climatisation selon l'invention et sur la figure 2 montrant un organigramme 

du procédé mis en service selon l'invention. 10 

 

[006] Selon la figure 1, une unité de commande 1 pour une commande manuelle et automatique d’une 

installation de climatisation pour véhicule automobile comprend plusieurs éléments de commande 2, 3 

constitués par des interrupteurs à poussoir pour l'un ou l'autre de plusieurs programmes pour la 

régulation de la température et/ou la distribution d’un flux d'air. L'élément de commande 3 sert à activer 15 

le mode automatique de climatisation des organes de commande 4.1 à 4.4 constitués par des 

interrupteurs à poussoir pour la distribution de l'air dans deux moitiés latérales de l'habitacle du 

véhicule, un organe sélecteur de température 5.1, 5.2 constitué par des touches complétées d'un 

afficheur 5.3 correspondant pour le réglage de la valeur de consigne pour la moitié latérale gauche et 

un ensemble correspondant 6.1 à 6.3 pour la moitié latérale droite, ainsi que des touches 7.1, 7.2 pour 20 

la vitesse de rotation d'un ventilateur, figuré symboliquement par le pictogramme 7.3. 

 

[007] Ainsi qu'on peut le voir, au moyen de deux organes sélecteurs de température 5.1, 5.2; 6.1, 6.2, 

on peut régler individuellement le niveau de température dans les deux moitiés latérales de l'habitacle 

du véhicule, et un régulateur non représenté commande de façon appropriée, en fonction des réglages 25 

et du signal de sortie d'au moins un capteur de température de l'habitacle, non représenté, des 

échangeurs de chaleur associés respectivement aux deux moitiés de l'habitacle. On obtient donc une 

régulation de température. 

 

[008] La distribution de l'air est commandée dans les deux moitiés latérales de l'habitacle du véhicule 30 

avec les organes de commande 4.1 à 4. 4 qui sont communs aux deux moitiés latérales, et qui 

commandent les éléments actionneurs des volets d'air correspondants pour les deux moitiés latérales. 

 

[009] La régulation de température manuelle est obtenue lorsque l'interrupteur de commande 

automatique 3 n'est pas actionné, c'est-à-dire lorsqu'on est en présence de la fonction "commande 35 

manuelle de la climatisation". 
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[010] Si, au contraire, la fonction "commande automatique de climatisation" est activée au moyen de 

l'interrupteur de commande automatique 3, il se produit certes encore une distribution d'air telle que 

décrite précédemment mais la régulation de température se base sur le réglage de valeur de consigne 

d'un côté du véhicule, qui est de préférence le côté du conducteur, et ramène au même niveau le 5 

réglage de valeur de consigne de l'autre côté du véhicule, c'est-à-dire qu'elle prend la priorité sur les 

réglages individuels des valeurs de consigne, de sorte qu'on obtient: consigne de température de 

gauche = consigne de température de droite. 

 

[011] Ainsi que ceci ressort de l'organigramme de la figure 2, la régulation de climatisation est mise 10 

en marche dans une étape 10.1 lorsque, sur l'unité de commande 1, on place la touche 

MARCHE/ARRET 8 dans sa position MARCHE ou dans une variante lorsque le contact est mis. 

Aussitôt, dans une étape 10.2, on vérifie si la commande automatique de la climatisation est activée au 

moyen de l’élément de commande 3, c’est-à-dire si l’interrupteur de commande automatique se trouve 

dans sa position MARCHE. Dans la négative, c'est-à-dire dans la position ARRET, le programme de 15 

travail de l'installation de climatisation se produit, après l'étape 10.3, avec régulation individuelle de la 

température pour les moitiés latérales gauche et droite, et avec la même distribution d'air dans les 

moitiés latérales gauche et droite du véhicule Dans une étape 10.4, on vérifie si la touche 

MARCHE/ARRET 8 se trouve encore dans sa position MARCHE et, dans la négative, la régulation de 

climatisation est désactivée. 20 

 

[012] Au contraire, si l'interrogation a montré dans l'étape 10.2 que l'interrupteur de commande 

automatique 3 se trouve dans sa position MARCHE, on peut vérifier dans une étape 10.5 si les réglages 

individuels de valeurs de consigne pour la température étaient affichés sur les afficheurs 5.3 et 6.3 si 

ces afficheurs sont présents. Dans l'affirmative, dans une étape 10.6, l'afficheur 6.3, qui est associé à 25 

la moitié latérale côté passager, est désactivé et, dans une étape 10.7, le réglage de valeur de consigne 

du côté passager est rendu identique au réglage de valeur consigne du côté conducteur Dans l'étape 

10.3, le programme de commande automatique de climatisation s'effectue alors avec régulation de la 

température et de la distribution de l'air, c'est-à-dire la même régulation de température et la même 

distribution d'air pour la moitié latérale gauche et pour la moitié latérale droite. 30 
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REVENDICATIONS 

 

1 Procédé de régulation et de commande d'une installation de climatisation à commande manuelle et 

automatique pour véhicule automobile comprenant une unité de commande possédant :  5 

plusieurs éléments de commande pour l'une de plusieurs variantes de programmes de travail pour la 

régulation de la température et/ou la distribution de l'air, et dans laquelle au moins un élément de 

commande est prévu pour activer le fonctionnement automatique, 

un organe sélecteur de température respectif servant pour le réglage manuel d'une valeur de consigne 

des températures qui doivent être établies dans les deux moitiés latérales de l'habitacle du véhicule, et 10 

des organes de commande pour la distribution de l'air dans les deux moitiés latérales de l'habitacle du 

véhicule, caractérisé en ce que, lorsque le mode automatique est activé au moyen de l'élément de 

commande (3), il se produit une régulation de la température, les valeurs de consigne réglées 

manuellement au moyen des organes sélecteurs de température (5.1, 5.2; 6.1, 6.2) perdent leur priorité, 

et le réglage de la valeur de consigne pour l'une des moitiés latérales est alors rendu égal à celui de 15 

l'autre moitié latérale et utilisé comme grandeur réglée, lorsque le mode automatique est désactivé au 

moyen de l'élément de commande (3), il se produit une régulation de la température en accord avec 

les réglages manuels des valeurs de consigne effectués sur les organes sélecteurs de température 

(5.1, 5.2; 6.1, 6.2) 

et la distribution de l'air dans les deux moitiés latérales de l'habitacle s'effectue à l'aide des organes de 20 

commande (4.1, 4.2, 4.3, 4.4) qui sont communs aux deux moitiés latérales. 
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Commutateur à symbole pictural 

 

[001].  L’invention se rapporte à un commutateur à symbole pictural utilisé pour un tableau de 

commande d'un véhicule automobile ou similaire. 

 5 

[002].  Un tableau de commande, dans lequel un commutateur à symbole pictural est incorporé, est 

souvent utilisé, par exemple, dans un véhicule automobile. Un exemple d’un tel tableau de commande 

conventionnel utilisé dans un véhicule automobile est illustré à la fig. 3. 

 

[003].  En se reportant à la fig. 3, le tableau de commande 1 est incorporé dans une console d'un 10 

véhicule automobile non représentée, et un curseur 2 sert d'élément de commande vers l'extérieur du 

tableau de commande 1. Le curseur 2 est monté coulissant sur une fente 3 formée dans le tableau de 

commande 1 pour assurer un mouvement linéaire. Une pluralité de symboles picturaux 4a, 4b, 4c, 4d 

et 4e servant de sections d'affichage est indiquée dans une ligne horizontale au-dessus de la fente 3. 

 15 

[004].  Si le curseur 2 est déplacé vers une position correspondant à l'un des symboles picturaux 4a à 

4e, une opération correspondant au symbole pictural 4a à 4e est effectuée. Ainsi, par exemple, si le 

curseur 2 est déplacé vers la position correspondant au symbole pictural 4c, alors un flux d’air vent 

chaud est diffusé aux pieds d'un conducteur. 

 20 

[005].  Un exemple d’un tableau de bord conventionnel utilisé dans un véhicule automobile est illustré 

à la fig. 4. 

 

[006].  En se reportant à la fig. 4, le tableau de bord 5 comporte une section d'affichage 6 dans laquelle 

un conducteur est indiqué par un symbole pictural. Dans ce cas, si, par exemple, un commutateur de 25 

contrôle non affiché est pressé, alors une partie d'un conducteur vers lequel le flux d’air doit être soufflé 

est indiqué par une flèche sur la section d'affichage 6. 

 

[007].  Dans le tableau de commande 1 et le tableau de bord 5 tels que décrits précédemment, un 

élément de commande et une section d'affichage, disposés séparément les uns des autres, sont aptes 30 

à fournir une indication visuelle correspondant à un mode de fonctionnement défini par le 

positionnement de l'élément de commande. La section d'affichage doit être suffisamment grande pour 

permettre une bonne lisibilité par le conducteur. En conséquence, il s’ensuit que le panneau ne peut 

pas être facilement réduit en taille. 

 35 

[008].  La présente invention est propre à un commutateur à symbole pictural permettant de réduire la 

taille d’une section d'affichage tout en empêchant une opération d'erreur sur celle-ci. 
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[009].  Dans ce but, selon la présente invention, il est fourni un commutateur à symbole pictural qui 

comprend une première unité de commutation ayant un premier symbole pictural indiqué sur une 

surface de celui-ci et représentant visuellement un premier événement qui doit avoir lieu lorsque la 

première unité de commutation est actionnée, et une deuxième unité de commutation disposée à côté 5 

de la première unité de commutation et ayant un deuxième symbole pictural indiqué sur une surface 

de celui-ci et représentant visuellement un deuxième événement qui doit avoir lieu lorsque la deuxième 

unité de commutation est actionnée. 

 

[0010].  Avec le commutateur à symbole pictural, comprenant à l’a fois un élément de commande 10 

et une section d'affichage, le tableau de commande, dans lequel le commutateur à symbole pictural est 

incorporé, peut être réduit en taille. De plus, comme chacune des unités de commutation a un symbole 

pictural relatif à un événement qui doit se réaliser lorsque l'unité de commutation est actionnée, une 

erreur de fonctionnement du commutateur est empêchée. 

 15 

[0011].  Le commutateur à symbole pictural peut en outre comprendre des troisième et quatrième 

unités de commutation disposées à côté des premières et deuxième unités de commutation, 

respectivement, et ayant respectivement les troisième et quatrième symboles picturaux indiqués sur 

les surfaces, et représentant visuellement les troisième et quatrième événements qui ont chacun lieu 

lorsque les troisième et quatrième unités de commutation sont actionnées. 20 

 

[0012].  Les objets, caractéristiques et autres avantages de la présente invention deviendront 

évidents à partir de la description qui va être faite en relation avec les dessins annexés sur lesquels : 

• FIG. 1 est une vue de face d'un commutateur à symbole pictural selon un premier mode de 

réalisation de la présente invention ; 25 

• FIG. 2 est une vue de face d'un commutateur à symbole pictural selon un deuxième mode de 

réalisation de la présente invention ; 

• FIG. 3 est une vue de face d’un tableau de commande conventionnel ; et 

• FIG. 4 est une vue de face d’un tableau de bord conventionnel. 

 30 

[0013].  En se référant tout d'abord à la fig. 1, il est montré un commutateur à symbole pictural 

selon la présente invention. Le commutateur à symbole pictural 10 est incorporé dans une zone d'un 

tableau de commande 10a, par exemple, d'un véhicule automobile non représenté.  

 

[0014].  Le commutateur à symbole pictural 10 comprend une première unité de commutation 35 

11a ayant un premier symbole pictural 12a indiqué sur une surface de celle-ci. Le premier symbole 
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pictural 12a représente un mode de fonctionnement dans laquelle un flux d’air est diffusé à la partie 

supérieure du corps d'un conducteur si la première unité de commutation 11a est actionnée. 

 

[0015].  Une deuxième unité de commutation 11b est disposée juste en dessous de la première 

unité de commutation 11a et a un deuxième symbole pictural 12b indiqué sur une surface de celle-ci. 5 

Le deuxième symbole pictural 12b représente un autre mode de fonctionnement dans laquelle le flux 

d’air est diffusé à la partie inférieure du corps d'un conducteur si la deuxième unité de commutation 11b 

est actionnée.  

 
[0016].  Une troisième unité commutation 11c est disposée sur le côté droit de l'unité de première 10 

commutation 11a et a un troisième symbole pictural 12c indiqué sur une surface de celle-ci. Le troisième 

symbole pictural 12c représente un mode de fonctionnement supplémentaire dans laquelle le flux d’air 

est diffusé à la partie supérieure du corps d'un autre passager si l'unité de troisième commutation 11c 

est actionnée. 

 15 

[0017].  Une quatrième unité de commutation 11d est disposée juste en dessous de l'unité de 

troisième commutation 11c et a un quatrième symbole pictural 12d indiqué sur une surface de celle-ci. 

Le quatrième symbole pictural 12d représente un autre mode de fonctionnement supplémentaire dans 

laquelle le flux d’air est diffusé à la partie inférieure du corps de l’autre passager si l'unité de quatrième 

commutation 11d est actionnée. 20 

 

[0018].  Avec l'interrupteur de symboles picturaux décrit ci-dessus, un utilisateur ne doit regarder 

que les symboles picturaux 12a à 12d et actionner l'une des unités de commutation 11a à 11d qui 

correspond à l'un des symboles picturaux 12a à 12d, ce qui représente un mode de fonctionnement 

souhaité. En conséquence, même une personne qui n'est pas très familière avec les modes de 25 

fonctionnement d'un commutateur peut faire fonctionner le commutateur correctement et selon ses 

besoins. De plus, puisque les unités de commutation 11a à 11d sont disposées individuellement en 

prenant en compte une position d'un utilisateur, une erreur de fonctionnement du commutateur est 

empêchée. 

 30 

[0019].  Se référant maintenant à la fig. 2, il est montré un autre commutateur à symbole pictural 

selon la présente invention. Le commutateur à symbole pictural 15 comprend quatre unités de 

commutation 13a à 13d disposées de manière similaire au commutateur à symbole pictural 10 illustré 

sur la Fig. 1. Les unités de commutation 13a à 13d ont des symboles picturaux 14a à 14d indiqués 

respectivement sur les surfaces. Dans ce cas, les symboles picturaux 14a à 14d indiquent les volumes 35 

de son de quatre haut-parleurs radio (non illustrés) disposés aux emplacements avant et arrière et des 

emplacements droite et gauche, respectivement, dans un habitacle du véhicule automobile. Ainsi, 
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lorsqu'il est souhaité augmenter le volume de son du haut-parleur, par exemple à l'emplacement avant 

droit, la troisième unité de commutation 13c peut être actionnée. 

 

[0020].  Il convient de noter que, bien que les commutateurs à symbole pictural des modes de 

réalisation décrits ci-dessus soient appliqués pour le réglage de la diffusion d’un flux d’air et le volume 5 

sonore dans un habitacle du véhicule automobile, respectivement, un commutateur à symbole pictural 

selon la présente invention peut naturellement être appliqué à tout autre appareil tel que les 

équipements de climatisation, les systèmes audio, etc.  

 

[0021].  De plus, alors que l'un ou l'autre des commutateurs à symbole pictural des modes de 10 

réalisation décrits ci-dessus comprend quatre unités de commutation chacune ayant un symbole 

pictural connexe indiqué par celui-ci, le nombre de ces unités de commutation n'est pas limité à quatre 

et tout nombre approprié d’unités de commutation peut être fourni sur un commutateur à symbole 

pictural en fonction du besoin selon la présente invention. 

 15 

[0022].  Ayant maintenant décrit entièrement l'invention, il apparaîtra pour l’homme de l'art que 

de nombreux changements et modifications peuvent y être apportés sans quitter l'esprit et la portée de 

l'invention décrite. 
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Revendications 

 

1. Commutateur à symbole pictural comprenant : 

• une première unité de commutation ayant un premier symbole pictural sur une surface de celle-

ci représentant un premier mode de fonctionnement, notamment d'un appareil de 5 

conditionnement d’air d’un véhicule automobile qui doit avoir lieu à un premier emplacement 

dans un habitacle fermé du véhicule automobile, lorsque la première unité de commutation est 

actionnée ; et 

• une deuxième unité de commutation disposée adjacente à la première unité de commutation et 

ayant un deuxième symbole pictural sur une surface de celle-ci représentant un deuxième mode 10 

de fonctionnement, notamment de l’appareil de conditionnement d’air du véhicule automobile 

qui doit avoir lieu à un deuxième emplacement dans habitacle fermé du véhicule automobile, 

lorsque la deuxième unité de commutation est actionnée, 

chacun des premier et deuxième symboles picturaux illustrant symboliquement comment 

l’actionnement d'une des première et deuxième unités de commutation est apte à affecter le 15 

premier et/ou deuxième mode de fonctionnement, 

caractérisé en ce que les premier et deuxième symboles picturaux, lorsqu'ils sont vus en combinaison, 

forment un symbole pictural complexe représentant symboliquement une première zone affectée par 

les premier et deuxième modes de fonctionnement ; et 

et en ce que la disposition de la première unité de commutation par rapport à la deuxième unité de 20 

commutation correspond à la disposition d’un premier emplacement par rapport à un deuxième 

emplacement de la première zone affectée par les premier et deuxième modes de fonctionnement. 

 

2. Commutateur à symbole pictural selon la revendication 1, comprenant en outre des troisième et 

quatrième unités de commutation disposées adjacentes aux première et deuxième unités de 25 

commutation ayant respectivement des troisième et quatrième symboles picturaux sur une surface 

respective de celle-ci représentant respectivement des troisième et quatrième modes de 

fonctionnement lorsque les troisième et quatrième unités de commutation sont actionnées, 

chacun des premier et deuxième symboles picturaux illustrant symboliquement comment 

l’actionnement d'une des troisième et quatrième unités de commutation est apte à affecter le troisième 30 

et/ou quatrième mode de fonctionnement 

caractérisé en ce que les troisième et quatrième symboles picturaux, lorsqu'ils sont vus en combinaison 

avec les premier et deuxième symboles picturaux, forment un autre symbole pictural complexe 

représentant symboliquement un environnement fermé affecté par les divers modes de fonctionnement 

; et 35 
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et en ce que la disposition de la troisième unité de commutation par rapport à la quatrième unité de 

commutation correspond à la disposition d’un troisième emplacement par rapport à un quatrième 

emplacement de l’environnement fermé affecté par les divers modes de fonctionnement. 

 

3. Commutateur à symbole pictural selon la revendication 1 ou 2, dans lequel les unités de commutation 5 

sont incorporées dans un tableau de commande, notamment du véhicule automobile. 
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Instructions aux candidats 
 

Épreuve orale 
 

Le choix du secteur technique est effectué par le candidat au moment de l'inscription 

(mécanique/électricité ou chimie/pharmacie). 

 

Pour cette épreuve, il est remis au candidat le sujet composé soit d’une note décrivant les éléments du 

contexte à étudier, soit d’une décision de justice à commenter. Il peut être remis également le texte du 

brevet en cause, les documents de l'art antérieur (en langue française, anglaise ou allemande) et l'objet 

suspecté d'être contrefaisant ou une description ou une représentation de celui-ci. 

 

L’épreuve orale consiste en un exposé, suivi d’un entretien avec la commission d’examen, sur 

l’acquisition et l’exploitation d’un brevet en France, notamment sur les aspects techniques, 

juridiques et/ou contentieux d’un problème de validité, de propriété et/ou de contrefaçon. Lors 

de l’entretien, des questions concernant la déontologie professionnelle, l’application des 

conventions européennes ou internationales et des règlements et directives communautaires 

ainsi que les droits étrangers prévus au règlement de l’examen pourront être posées. Pour la 

session 2020 les pays sont : Allemagne et Etats-Unis d’Amérique. 

 

Le candidat dispose de 1h30 pour préparer le sujet qu’il traitera devant le jury pendant 

environ 30 minutes, sans toutefois que cela excède 45 minutes, questions comprises. 

 

Enfin, à la fin de l’épreuve, le candidat ne devra conserver aucun document écrit ou note 

personnelle, et devra restituer les documents ou objets qui lui ont été éventuellement remis pour 

analyse. 
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Epreuve orale 

Cette épreuve comprend deux parties (A et B). La partie A devra être traité à l’oral avant la partie 

B. 

Partie A – 13 points 

J'ai reçu un courrier de mise en demeure d'un concurrent qui me dit que je reproduis littéralement les 
revendications de la partie française de son brevet européen, qui a été déposé en 2012 et délivré en 
juin 2022.  

Question 1 : Je ne comprends pas pourquoi mon concurrent m’attaque. J'achète mon produit en Chine 
auprès d’un de ses distributeurs officiels et l’importe en France pour le revendre dans mon réseau de 
distribution. Il n’a donc pas le droit de m’attaquer en contrefaçon, si ? 

Quels sont les risques encourus par votre client? 
Que recommandez-vous à votre client ? 

Question 2 : Votre réponse serait-elle différente si le client achetait son produit en Espagne plutôt qu’en 
Chine, auprès d'un partenaire qui a déposé un brevet couvrant sa technologie en 2017 (brevet EP 
désignant FR délivré en 2020) et qui affirme lui vendre un produit exactement conforme à ce qui est 
décrit dans son brevet ? 

Quels sont les risques encourus par votre client? 
Que recommandez-vous à votre client ? 

Question 3 : Votre client envisage à présent d’acheter un produit équivalent auprès d'un partenaire qui 
a breveté sa technologie en 2000 et qui affirme lui vendre un produit exactement conforme à ce qui est 
décrit dans son brevet.  

Quels sont les risques encourus par votre client? 
Que recommandez-vous à votre client ? 

Question 4: Est-il possible de soumettre un courrier d'un CPI dans le cadre d'un litige?  
Si oui, comment? Si non, pourquoi ? 

Partie B – 7 points 

Dans le cadre d’une veille technologique réalisée en interne par notre entreprise, nous avons identifié 
un brevet délivré et en vigueur (Annexe 2 – brevet du concurrent). Nous ne vous envoyons que les 
dessins et les revendications car la description ne contient pas d’informations supplémentaires.  

Or, nous avions envie de commercialiser le produit développé par notre stagiaire dans le cadre de son 
stage de fin d’étude d’école d’ingénieur, entre mars et aout 2022 (Annexe 1 – déclaration d’invention du 
stagiaire). Je peux vous envoyer sa convention de stage si vous le souhaitez. 

Question 1 : Quelles recommandations et mises en garde (brevetabilité / liberté d’exploitation) 
adresseriez-vous à votre client ?  
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Question 2 : Est-ce que votre client doit prendre des précautions vis-à-vis de son stagiaire ? 
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Date 12/08/2022

Objet maintien en position du capuchon

Circonstances de la réalisation de 

l’invention

Projet de fin d’étude (stage) 

Divulgations prévues NON

Identification de(s) inventeur(s) Paul Martin

Le dispositif manuel d’outil applicateur 10 comprend d’une part un outil 12 ayant 

un embout 121, et d’autre part le capuchon 16. L’arbre 170 est solidaire du 

capuchon 16 tandis que le support d’arbre 120 est solidaire de l’outil 12. Bien 

entendu, le corps de l’outil 12 contient les organes (non représentés) nécessaires 5 

à sa fonction tels que qu’une bobine d’alimentation en ruban, une bobine de 

récupération de ruban, un système de couplage en rotation des bobines, etc.  

Le capuchon 16 comprend un corps de capuchon 160 formant une coiffe dans 

laquelle l’embout 121 est logé lorsque le capuchon 16 est en position de protection 

(cf. fig.6). Le capuchon 16 définit ainsi une cavité 161 destinée à loger tout ou 10 

partie de l’embout 121. Dans cet exemple, la cavité 161 permet de loger 

l’intégralité de l’embout 121. Dans cet exemple, le capuchon 16, et plus 

particulièrement le corps de capuchon 160, a une forme générale de nez. 

Le capuchon 16 comprend deux joues 162 entre lesquelles s’étend une languette 

élastique 164. Le capuchon 16 comprend également une partie de capot principale 15 

166 qui s’étend entre les deux joues 162. La languette élastique 164 est disposée 

vers l’extrémité libre de la partie de capot principale 166. L’ensemble partie de 

capot principale 166 plus languette 164 forme la partie avant du nez tandis que 

les joues 162 forment les parties latérales du nez, la cavité 161 débouchant sur la 

partie arrière du nez. Ainsi, l’extrémité distale de la languette 164 est disposée du 20 

côté arrière tandis que la base de la languette est disposée du côté avant. 

La languette élastique 164 présente un bossage 164a situé à son extrémité distale 

et destiné à coopérer avec l’embout applicateur 121. Dans cet exemple, le bossage 

164a forme une saillie du côté intérieur du capuchon 16. Le capuchon 16 

comporte en outre des reliefs de surface 168a et 168b aidant à sa manipulation 25 

(cf. fig.2). Plus particulièrement, les reliefs de surfaces 168a et 168b sont formés 

sur la surface externe du capuchon 16. Les reliefs de surface 168a sont situés du 

côté de l’extrémité distale de la languette 164. Le relief de surface 168b est situé 

du côté de la base de la languette 164, sur la partie de capot principale 166. 
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L’arbre 170 est disposé du côté opposé à la languette élastique 164. L’arbre 170 

et l’extrémité distale de la languette 164 sont disposés du côté de l’entrée de la 

cavité 161, sur la partie arrière du nez. 

L’arbre 170 présente au moins quatre reliefs 170a séparés par des espacements 

angulaires sur la circonférence de l’arbre 170. Par « espacement angulaire » on 5 

entend un espacement mesuré long de la périphérie de l’arbre 170, 

perpendiculairement à son axe A170. L’espacement angulaire A entre deux reliefs 

170a est représenté sur la figure 9. Par ailleurs on comprend que deux reliefs 

peuvent être espacés angulairement sans nécessairement être dans une même 

position axiale le long de l’arbre. En outre, l’arbre 170 présente au moins deux 10 

reliefs 170a alignés axialement. On comprend donc que deux reliefs alignés 

axialement ne sont pas espacés angulairement. Dans cet exemple, l’arbre présente 

huit reliefs 170a au total. L’arbre 170 présente en effet deux séries de quatre reliefs 

170a séparés par des espaces angulaires réguliers A, les reliefs étant alignées 

axialement deux a deux.  15 

Les reliefs 170a forment des grains couvrant chacun une plage angulaire comprise 

entre 10° et 50° (dix et cinquante degrés d’angle). On comprend que la « plage 

angulaire » est l’angle que recouvre le grain dans une section transversale de 

l’arbre 170, le sommet de l’angle étant le point par où passe l’axe A170 de l’arbre 

170 dans la section. La plage angulaire B recouverte par un relief 170a est 20 

représentée par la figure 9. 

Dans cet exemple, les grains ont une forme de calotte oblongue ou de « grain de 

riz ». Le plus petit côté de la calotte oblongue s’étend axialement le long de l’arbre 

170. Bien entendu, d’autres formes de grains sont envisageables, notamment une 

forme de calotte sphérique ou de forme présentant une arête angulaire telle qu’un 25 

tétraèdre ou un prisme dont la base serait appuyée sur la surface de l’arbre 170. 

Cependant les formes « arrondies » telles que les calottes (oblongue, sphérique ou 

autre) présentent l’avantage d’être plus résistantes à l’usure que les formes 

présentant une arête angulaire. 

La charnière 18 par laquelle le capuchon 16 est monté sur l’outil 12 comprend 30 

l’arbre 170 et le support d’arbre 120.  

En référence à la figure 6, le support d’arbre 120 constitue un palier d’arbre 

comprenant une fenêtre longitudinale 122 par laquelle l’arbre 170 est inséré dans 

le support d’arbre 120. La fenêtre 122 comprend deux bords 122a parallèles 

s’étendant selon la direction axiale de l’arbre 170. Ainsi, les bords 122a sont 35 

sensiblement perpendiculaires à la trajectoire des reliefs 170a lorsque le capuchon 
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16 tend à changer de position, et permettent ainsi une coopération efficace pour 

la retenue du capuchon 16. Avantageusement, le support d’arbre 120 est 

déformable élastiquement de telle sorte que l’arbre 170 est monté par insertion 

dans le support d’arbre 120, dans une partie de palier 124. Par ailleurs, le support 

d’arbre 122 est préférentiellement déformé élastiquement lorsque l’arbre 170 est 5 

disposé dans la partie de palier 124, notamment par les reliefs 170a. Cette 

déformation élastique fournit, par réaction, un effort de serrage qui serre l’arbre 

170 au niveau des reliefs 170a. Ce serrage améliore la coopération des reliefs 170a 

avec le support d’arbre 120, tant au niveau du palier d’arbre 124 qu’au niveau des 

bords 122a. On comprend donc que la déformation élastique du support d’arbre 10 

122 est due à la surépaisseur que représentent les reliefs 170a, et pas au diamètre 

de l’arbre 170. En d’autres termes, si l’arbre 170 ne présentait pas de relief 170a, 

le support d’arbre 122 ne serait pas déformé élastiquement.  

Cette configuration permet un mouvement aisé du capuchon 16 tout en fournissant 

un maintien en position fiable (cad en position de protection, en position dégagée 15 

ou en position intermédiaire entre la position de protection et la position dégagée) 

et en évitant une usure prématurée de l’arbre 170 et/ou du support d’arbre 120.  

Sur la figure 6, le capuchon 16 est en position de protection. Dans cette vue en 

coupe, trois reliefs 170a d’une série de reliefs coopèrent avec la partie de palier 

124 de sorte que lorsque le capuchon 16 est soumis à des efforts extérieurs qui ne 20 

sont pas destinés à le faire changer de position, par exemple lors de la 

manipulation du dispositif 10, des forces de frottement sont générées entre les 

reliefs 170a et la partie de palier 124 et retiennent la rotation de l’arbre 170 dans 

le support d’arbre 120 et donc retiennent le capuchon 16 dans sa position. Bien 

entendu, l’arbre 170 comprenant deux séries de quatre reliefs 170a alignées deux 25 

à deux, on comprend aisément que la retenue est opérée par la coopération de six 

reliefs 170 pris dans partie de palier 124. 

Par ailleurs, la languette élastique 164 coopère avec l’embout 121 et bloque le 

capuchon 16 en position de protection. Plus précisément le bossage 164a de la 

languette élastique 164 coopère avec les méplats 123a des flaques de guidage 123 30 

du ruban 125. Ces méplats 123a sont notamment représentés sur la figure 5 où le 

capuchon 16 est en position intermédiaire et laisse apparaître le ruban 125, 

l’embout 121 et ses flasques 123. Les méplats 123a sont disposés du côté inférieur 

des flasques 123. Le côté supérieur des flasques 123 est disposé du côté de la 

charnière 18. Ce blocage permet d’éviter d’abimer l’embout 121 et le ruban par 35 

un déplacement accidentel du capuchon lorsque le dispositif d’application n’est 

pas utilisé, par exemple lorsqu’il est rangé dans une trousse d’écolier. 
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On notera que la position intermédiaire du capuchon représentée par la figure 5 

est une position intermédiaire suffisamment dégagée pour permettre l’application 

du revêtement, dont le ruban est enduit, sur un support à l’aide de l’embout, sans 

que le capuchon ne gêne l’utilisateur.  

Compte tenu du maintien en position du capuchon procuré par la présente 5 

structure, il n’est pas nécessaire de bloquer le capuchon en position dégagée ou 

en position intermédiaire entre la position de protection et la position dégagé. 
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REVENDICATIONS 

1. Appareil portatif (1) pour transférer un film de matériau adhésif, de recouvrement ou 

coloré, d'un ruban support (21) sur un substrat (46), comprenant un boîtier (2) à préhension 

manuelle, une partie d'application (4) pour presser le film sur le substrat (46), un dispositif 

d'extraction et d'insertion (22, 23) pour la bande de support (21) disposé dans le boîtier (2), la 

bande de support (21) s’étendant depuis le dispositif d'extraction (22) via la partie 

d'application (4) au dispositif d'insertion (23), un dispositif de protection (31) étant prévu pour 

la partie d'application (4), le dispositif de protection (31) étant mobile entre une position de 

protection recouvrant au moins partiellement la partie d'application (4) et une position de 

libération libérant la partie d'application (4), et un dispositif de maintien (32) monté sur l’un 

au moins parmi le dispositif de protection (31) et la partie d’application, configuré pour 

bloquer le dispositif de protection (31) en position de protection ou en position de libération. 

2. Appareil portatif (1) selon la revendication 1, dans lequel le dispositif de protection (31) est 

relié en permanence au boitier (1) par le dispositif de maintien (32), le dispositif de maintien 

(32) comprenant une charnière (39a, 39b). 

3. Appareil portatif (1) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel le dispositif de 

maintien (32) est configuré pour bloquer le dispositif de protection (31) uniquement en 

position de protection ou en position de libération. 

4. Appareil portatif (1) selon l’une des revendications précédentes, dans lequel le dispositif de 

maintien (32) comprend une languette de maintien en position de libération.  
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Sujet  

Trois questions 

Six pages-une pièce jointe (US 1,364,601) 

 

Votre client la société « La couverture française » produit et commercialise en 

France des couvertures matelassées à usage thérapeutique.  

 

Ces couvertures comprennent des moyens pour augmenter le poids de la 

couverture, tel qu’une chaîne qui est complètement enfermée à l’intérieur de 

la couverture. En appliquant une pression sur le corps, ces couvertures 

procurent un sentiment de sécurité et aident à soulager les symptômes tels 

que les troubles du de sommeil.  

 

Votre client vous contacte car il vient de recevoir une lettre d’avertissement 

signée du conseil en propriété industrielle représentant une société suédoise 

concurrente, lettre par laquelle il porte à votre connaissance l’existence d’un 

brevet européen (EP 2 345 678 B1) dont ladite société suédoise est titulaire.  

 

Cette lettre requiert réponse à celle-ci dans les trente jours et informe votre 

client que la titulaire du brevet européen a l’habitude de faire respecter ses 

droits de propriété intellectuelle.  

 

La revendication principale du brevet européen EP 2 345 678 B1 a pour 

objet ce qui suit  

« Couverture pesante pour traitement thérapeutique, comprenant des moyens 

pour augmenter le poids de la couverture, caractérisée en ce que lesdits 

moyens comprennent au moins un objet relié (5) ; ledit au moins un objet relié 

(5) est placé dans plusieurs conduits (2) correspondants entre une première et 

une deuxième couches de tissu (11, 12) dans la couverture (1) ; ledit au moins 

un objet relié (5) créant des bandes de poids étalées sur la couverture, de 
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façon que la pression suive la forme du corps de l'utilisateur de la couverture, 

ledit au moins un objet relié (5) étant complètement enfermé à l'intérieur de la 

couverture, ladite couverture pesante étant dépourvue d'objets reliés croisés 

de la même taille. »  

 

Il est indubitable que la couverture de votre client reproduit l’ensemble de 

caractéristiques de cette revendication à l’exception de la dernière : « ladite 

couverture pesante étant dépourvue d'objets reliés croisés de la même taille. ».  

 

Question 1 : Sur la base de ces seules informations quelles recommandations 

faites-vous à votre client.  

 

a) En ce qui concerne l’exploitation de sa couverture matelassée ;  

 

b) En ce qui concerne l’exploitation d’une couverture matelassée 

produite par votre client mais non commercialisée jusqu’à présent qui 

comprend « des objets reliés croisés de la même taille ».  
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Comme suite au premier contact de votre client, vous avez consulté le dossier 

de ce brevet européen et constaté ce qui suit :  

 

a) L’existence du brevet américain, US 1,364,601, qui divulgue une 

couverture pour protéger une voiture, y compris des fonctionnalités 

pour prévenir le vol de la couverture.  

 

b) La dernière caractéristique de la revendication principale du brevet 

européen EP 2 345 678 B1 : « ladite couverture pesante étant 

dépourvue d'objets reliés croisés de la même taille. », a été introduite 

pour répondre à une objection de manque de nouveauté par rapport 

audit brevet US 1,364,601.  

 

c) Il n’existe aucun fondement pour cette caractéristique : « ladite 

couverture pesante étant dépourvue d'objets reliés croisés de la 

même taille. » dans la demande internationale telle qu’elle a été 

déposée le 02 janvier 2019, dont est issu le brevet européen en cause  

(PCT/EP2019/123456).  

 

d) Le brevet européen EP 2 345 678 B1 a été délivré le 14 juillet 2022.  

 

Question 2 : Sur la base de l’ensemble de ces informations quelles 

recommandations ferez-vous sans tarder à votre client.  

a) En ce qui concerne l’exploitation de sa couverture matelassée ;  

b) En ce qui concerne l’exploitation d’une couverture matelassée 

produite par votre client mais non commercialisée jusqu’à présent qui 

comprend « des objets reliés croisés de la même taille ».  

c) En ce qui concerne la ou les procédures à suivre.  
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EP 2 345 678 B1 
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US 1,364,601 
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Question 3 : Quelles sont les différences principales entre la procédure de 

d’annulation d’un brevet français et la procédure d’opposition au brevet 

français.  
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Lettre du Client - Instructions 

 

Soc. Française de Connexions Electriques 

45, Rue des électrons 

45 670 Bornier sur Loire 

Consult IP 

12, Rue de la faculté 

45 100 Le Savoir sur Tout 

Madame, Monsieur,  

 

La Société Française de Connexions Electriques est spécialisée dans la conception d’équipements 

électriques. 

 

Il y a vingt ans, nous avons développé un nouveau type de borne de connexion isolée électriquement 

permettant de faciliter les connexions de câbles, principalement pour des câblages spécifiques 

lorsque les bornes sont placées dans des coffrets, boîtiers ou armoires recevant des câbles dans un 

encombrement restreint. Elle a été commercialisée à partir de 2005 sous le nom KonExl. 

 

La borne de connexion KonExl a été conçue par notre expert émérite, M. Eddy Sonne, et a fait l’objet 

d’une protection par demande de brevet en France via notre agent de l’époque, le Cabinet Mar&Des. 

Nous joignons, pour votre information, une copie de celle-ci (Annexe 4). 

 

La borne de connexion KonExl est devenue la référence mondiale pour la connexion d’installations 

en éclairage public, grâce à sa conception unique et brevetée. Elle assure une maîtrise du 

raccordement pour des installations fiables, sécurisées, rapides et flexibles et une maintenance facile. 

 

Fort de ce succès et afin de maintenir notre position de leader sur le marché, il a été demandé à M. 

Eddy Sonne d’envisager une nouvelle borne de connexion, constituant une amélioration de la borne 

de connexion KonExl. 

 

M. Eddy Sonne a eu pour objectif de concevoir une borne de connexion permettant de brancher les 

conducteurs réseaux sans les dénuder, tout en assurant un excellent contact électrique. Il a donc 

développé un nouveau connecteur pour câbles électriques isolés que nous espérons prochainement 

commercialiser sous le nom OptiCon. 

 

Le connecteur OptiCon a fait l’objet d’un dépôt de demande de brevet en France. Fort de notre 

coopération et de l’expérience que nous avons pu acquérir lors de nos échanges avec le Cabinet 

Mar&Des dans le cadre de la protection de la borne de connexion KonExl selon Annexe 4, nous 

avons procédé par nous même à la rédaction et au dépôt d’une demande de brevet en France 

(Annexe 1). 
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Nous avons également répondu au Rapport de Recherche Préliminaire qui mentionnait uniquement 

notre propre demande antérieure (Annexe 4) classifiée X en argumentant que le connecteur selon 

Annexe 1 se différenciait d’Annexe 4 par le fait qu’il permettait de brancher les conducteurs sans les 

dénuder, tout en assurant un excellent contact électrique, ce que ne permet pas la borne selon 

Annexe 4. 

 

A priori, cela n’a pas été convaincant car nous venons de recevoir une mise en demeure de l’INPI que 

nous vous communiquons (Annexe 5). 

 

Par ailleurs, comme nous souhaitons également obtenir une protection sur le marché Européen, nous 

avons confié le dépôt et le suivi de la procédure auprès de l’Office Européen des Brevets au Cabinet 

VoxIP par l’intermédiaire de son associé de M. Philippe Martin. 

 

Nous avons récemment obtenu la délivrance d’un brevet européen dont nous vous joignons le texte 

(Annexe 2). 

 

Très récemment, nous avons été sollicités par la ville de Versailles pour la rénovation des éclairages 

publics. A cet effet, nous envisageons de proposer le connecteur OptiCon comme dispositif de 

connexion pour le remplacement et mise au standard des bornes de connexions actuelles. 

 

Lors de la soumission de notre réponse à l’appel d’offre, nous avons croisé dans les couloirs de l’Hôtel 

de Ville de Versailles, les représentants de notre concurrent principal, la société Connect’ Industries, 

localisée à Grenoble. 

 

Curieux d’en connaitre plus sur leur proposition, M. Eddy Sonne s’est mis en recherche 

d’informations. Il a notamment fait une rapide inspection des bases de données « brevets ». Il 

suspecte que Connect’ Industries ait inclus leur nouvelle génération de connecteurs tels que décrits 

dans la demande de brevet Annexe 3. 

 

Dans ce contexte, nous souhaiterions disposer de vos conseils pour :  

I. répondre à la mise en demeure émise par l’INPI pour la demande de brevet Annexe 1 ; et  

II. envisager les mesures que nous pouvons prendre immédiatement à l’encontre de Connect’ 

Industries. 

 

Dans l’attente de vous entendre et d’échanger sur les recommandations que vous pourrez nous 

apporter, nous restons à votre disposition. 

 

Soc. Française de Connexions Electriques 
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Connecteur pour câbles électriques isolés 
 

[001].  La présente invention a pour objet un connecteur pour câbles électriques 

isolés. 

 5 

[002].  Il se rapporte d'une manière générale au domaine industriel des connexions 

électriques basse tension pour courants forts, mais est surtout destiné à servir de 

bornier de raccordement au réseau d'alimentation pour les platines électriques des 

appareils d'éclairage public, que celles-ci soient logées dans un coffret ou dans le 

pied d'un candélabre. 10 

 
[003].  Les platines d'éclairage public sont constituées d'un socle éventuellement 

protégé par un couvercle et comportant un appareillage de protection électrique 

(fusibles, disjoncteur…), les éventuels ballasts et transformateurs ainsi qu'un bornier 

destiné à assurer une connexion avec des câbles du réseau d'alimentation. 15 

 

[004].  Ces câbles du réseau d'alimentation sont souvent d'une section relativement 

importante et constitués de nombreux conducteurs. Afin d’être connectés avec les 

borniers habituels, tous les conducteurs doivent être dénudés l'un après l'autre, ce 

qui représente une opération longue et fastidieuse. 20 

 
[005].  Le dispositif selon la présente invention a pour objectif de remédier à cet état 

de choses. Il permet en effet de brancher les conducteurs réseaux sans les dénuder, 

tout en assurant un excellent contact électrique. En outre, en cas de desserrement 

accidentel des moyens de fixation du bornier et de sortie du câble, celui-ci, ayant 25 

conservé sa gaine d'isolation, ne risque pas d'entrer en contact électrique avec une 

partie métallique. 

 
[006].  Il est constitué d'un bloc-borne en métal bon conducteur électrique, tel que le 

laiton, le cuivre ou l'aluminium, comportant plusieurs canaux avec boulons de 30 

serrage destinés à recevoir chacun un conducteur d'alimentation. De plus, les 

canaux peuvent être équipés d'une barre longitudinale disposée en face du boulon 

de serrage et comportant des arêtes coupantes, aptes à couper la gaine isolante du 
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conducteur et à établir le contact électrique entre le bloc-borne et l'âme du 

conducteur. 

 

[007].  Sur les dessins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs de formes de 

réalisation de l'objet de l’invention :  5 

• la figure 1 représente en perspective un bloc-borne vu du côté des canaux 

recevant les câbles d'alimentation, 

• la figure 2 est une coupe verticale suivant les flèches F1-F1 de la figure 1,  

• la figure 3 représente une barre longitudinale sortie de son logement dans le 

bloc-borne,  10 

• la figure 4 montre, vu de dessus, un bornier constitué d'un boîtier isolant 

équipé de quatre blocs-bornes, et  

• les figures 5 et 6 représentent des variantes d'exécution des boulons de 

serrage.  

 15 

[008].  Le dispositif, tel que représenté sur les figures 1 à 6, est constitué d'un bloc-

borne 1 comportant à l'une de ses extrémités deux ou trois canaux 2 borgnes 

superposés de section sensiblement circulaire destinés à recevoir chacun un seul 

conducteur d'alimentation 3 et, à l'autre extrémité, une cage 4 à vis 5 de type 

classique permettant de brancher les câbles de faible section raccordés aux 20 

appareils utilisateurs. 

 

[009].  Les canaux 2 ont un diamètre légèrement supérieur à celui du conducteur 3 

avec sa gaine isolante 6 et comportent chacun un boulon de serrage 7 traversant de 

haut en bas le bloc-borne 1 de sorte que les têtes 8 de ces boulons de serrage 7 se 25 

trouvent toutes à la surface supérieure du bloc-borne 1. Le canal inférieur s'étend sur 

presque toute la longueur du bloc-borne 1, alors que chacun des canaux supérieurs 

est plus court que celui situé au-dessous, de manière à permettre à chaque boulon 

de serrage 7 d'atteindre le canal 2 correspondant sans traverser d'autres canaux. 

 30 
[0010].  Des barres 9 de section trapézoïdale, en métal dur, tel que l'acier 

inoxydable, sont insérées dans un logement 10 de section identique prévu à la base 

de chaque canal 2 et s'étendant sur toute sa longueur. Les barres 9 comportent à 
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leur partie supérieure des stries longitudinales 11 formant une série d'arêtes 

coupantes aptes à sectionner l'isolant 6 du conducteur 3 et à s'enfoncer dans l'âme 

de ce dernier lorsqu'il est appuyé contre la barre 9 par le serrage du boulon de 

serrage 7, assurant ainsi un excellent contact électrique entre le bloc-borne 1 et le 

conducteur 3 sans qu'il soit nécessaire de dénuder ce dernier. 5 

 

[0011].  Les dimensions des logements 10 et des barres 9 sont déterminées de 

sorte que celles-ci soient insérées, notamment à force, afin de les rendre 

imperdables. 

 10 
[0012].  Les boulons de serrage 7 comportent avantageusement à leur 

extrémité inférieure un amortisseur d'effort 12 constitué d'un amincissement et d'un 

petit plateau de même diamètre que le filetage. Les boulons de serrage 7 peuvent 

avoir une tête 8 fendue (figures 1, 2 et 4), à empreinte cruciforme, ou encore une tête 

creuse 8' pour clé hexagonale (figures 5 et 6). Par ailleurs, la tête des boulons de 15 

serrage 7 pourra être autocassante de façon à éviter un serrage excessif. Un tel 

résultat est obtenu grâce à une partie tubulaire 13 à paroi mince située entre la tête 

et le filetage et dont la cavité interne se prolonge, dans la partie haute du filetage, 

sous la forme d'une empreinte hexagonale 14 permettant de dévisser le boulon 7 

même lorsque la tête 8' a été rompue (figure 6).  20 

 
[0013].  Selon une alternative de réalisation, les boulons de serrage 7 peuvent 

être dépourvus de tête. De plus, dans un tel agencement, les boulons de serrage 7 

peuvent comporter uniquement une empreinte hexagonale 14 permettant de 

visser/dévisser le boulon 7. Enfin, en complément, selon cette alternative de 25 

réalisation, les boulons de serrage 7 peuvent être de même longueur, ce qui permet 

de standardiser les boulons de serrage 7 afin de n’employer qu'un seul type de 

boulons de serrage 7, pour maintenir le conducteur 3 dans le canal 2 quel que soit le 

canal 2. 

 30 
[0014].  Les blocs-bornes 1 sont réalisés dans un métal bon conducteur, par 

exemple en laiton, cuivre ou aluminium. Pour réaliser un bornier, il faut prévoir un 

bloc par phase et, le cas échéant, un bloc pour le neutre, ce qui fait quatre blocs-

bornes pour une alimentation triphasée. Les blocs constituant un bornier seront 
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avantageusement montés dans un boîtier isolant 15 comportant des parois de 

séparation 16 formant autant de logements que de blocs-bornes nécessaires, à 

savoir deux logements en monophasé, trois logements en triphasé et quatre 

logements en tétraphasé. Ce boîtier comportera des perçages pour le passage des 

conducteurs et sera conçu pour permettre l'accès aux boulons 7 et vis 5. 5 
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REVENDICATIONS 

 

1. Connecteur pour câbles électriques isolés, destiné en particulier à servir de 

bornier de raccordement au réseau d'alimentation pour des platines électriques des 

appareils d'éclairage public, 5 

caractérisé en ce qu'il comporte au moins un bloc-borne (1) en métal conducteur 

électrique comportant plusieurs canaux (2) avec au moins un boulon de serrage (7), 

chacun des canaux étant destiné à recevoir un unique conducteur (3) d'alimentation. 

 

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en ce que les canaux (2) sont 10 

superposés et borgnes, le canal inférieur s'étendant sur presque toute la longueur du 

bloc-borne (1), alors que chacun des canaux supérieurs est plus court que celui situé 

au-dessous, chaque canal (2) comportant un boulon de serrage (7) traversant de 

haut en bas le bloc-borne (1) disposé de manière à atteindre le canal correspondant 

sans traverser d'autres canaux, et à ce que les têtes (8) des boulons de serrage (7) 15 

se trouvent toutes à la surface supérieure du bloc-borne (1).  

 

3. Connecteur selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé 

en ce que les canaux (2) débouchent tous à une extrémité du bloc-borne (1) qui 

comporte, à l'extrémité opposée, une cage (4) à vis (5) permettant de brancher des 20 

câbles de faible section. 

 

4. Connecteur selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé 

en ce que les boulons de serrage (7) comportent à leur extrémité inférieure un 

amortisseur d'effort (12). 25 

 

5. Connecteur selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé 

en ce que les boulons de serrage (7) comportent une tête (8’) autocassante. 

 

6. Connecteur selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé 30 

en ce qu'il comporte plusieurs blocs-bornes (1) montés dans un boîtier isolant (15) 

comportant des parois de séparation (16) formant autant de logements que de blocs-

bornes nécessaires. 
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Description 

 

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION 

 

[001].  La présente invention a pour objet un 5 

connecteur pour câbles électriques isolés. 

 

[002].  Il se rapporte d'une manière générale au 

domaine industriel des connexions électriques 

basse tension pour courants forts, mais est surtout 10 

destiné à servir de bornier de raccordement au 

réseau d'alimentation pour les platines électriques 

des appareils d'éclairage public, que celles-ci soient 

logées dans un coffret ou dans le pied d'un 

candélabre. 15 

 

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE 

L’INVENTION 

 

[003].  Les platines d'éclairage public sont 20 

constituées d'un socle éventuellement protégé par 

un couvercle et comportant un appareillage de 

protection électrique (fusibles, disjoncteur…), les 

éventuels ballasts et transformateurs ainsi qu'un 

bornier destiné à assurer une connexion avec des 25 

câbles du réseau d'alimentation. 

 

[004].  Ces câbles du réseau d'alimentation sont 

souvent d'une section relativement importante et 

constitués de nombreux conducteurs. Afin d’être 30 

connectés avec les borniers habituels, tous les 

conducteurs doivent être dénudés l'un après l'autre, 

ce qui représente une opération longue et 

fastidieuse. 

 35 

DESCRIPTION GENERALE DE L’INVENTION 

 

[005].  Le dispositif selon la présente invention a 

pour objectif de remédier à cet état de choses. Il 

permet en effet de brancher les conducteurs 40 

réseaux sans les dénuder, tout en assurant un 

excellent contact électrique. En outre, en cas de 

desserrement accidentel des moyens de fixation du 

bornier et de sortie du câble, celui-ci, ayant 

conservé sa gaine d'isolation, ne risque pas d'entrer 45 

en contact électrique avec une partie métallique. 

 

[006].  Il est constitué d'un bloc-borne en métal bon 

conducteur électrique, tel que le laiton, le cuivre ou 

l'aluminium, comportant plusieurs canaux avec 50 

boulons de serrage destinés à recevoir chacun un 

conducteur d'alimentation. De plus, les canaux 

peuvent être équipés d'une barre longitudinale 

disposée en face du boulon de serrage et 

comportant des arêtes coupantes, aptes à couper la 55 

gaine isolante du conducteur et à établir le contact 

électrique entre le bloc-borne et l'âme du 

conducteur. 

 

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES 60 

 

[007].  Sur les dessins annexés, donnés à titre 

d'exemples non limitatifs de formes de réalisation 

de l'objet de l’invention :  

− la figure 1 représente en perspective un 65 

bloc-borne vu du côté des canaux recevant 

les câbles d'alimentation, 

− la figure 2 est une coupe verticale suivant 

les flèches F1-F1 de la figure 1, 

− la figure 3 représente une barre 70 

longitudinale sortie de son logement dans 

le bloc-borne, 

− la figure 4 montre, vu de dessus, un bornier 

constitué d'un boîtier isolant équipé de 

quatre blocs-bornes, et 75 

− les figures 5 et 6 représentent des variantes 

d'exécution des boulons de serrage. 
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Description détaillée d’au moins un mode de 

réalisation de l’invention 

 

[008].  Le dispositif, tel que représenté sur les 

figures 1 à 6, est constitué d'un bloc-borne 1 5 

comportant à l'une de ses extrémités deux ou trois 

canaux 2 borgnes superposés de section 

sensiblement circulaire destinés à recevoir chacun 

un seul conducteur d'alimentation 3 et, à l'autre 

extrémité, une cage 4 à vis 5 de type classique 10 

permettant de brancher les câbles de faible section 

raccordés aux appareils utilisateurs. 

 

[009].  Les canaux 2 ont un diamètre légèrement 

supérieur à celui du conducteur 3 avec sa gaine 15 

isolante 6 et comportent chacun un boulon de 

serrage 7 traversant de haut en bas le bloc-borne 1 

de sorte que les têtes 8 de ces boulons de serrage 

7 se trouvent toutes à la surface supérieure du bloc-

borne 1. Le canal inférieur s'étend sur presque toute 20 

la longueur du bloc-borne 1, alors que chacun des 

canaux supérieurs est plus court que celui situé au-

dessous, de manière à permettre à chaque boulon 

de serrage 7 d'atteindre le canal 2 correspondant 

sans traverser d'autres canaux. 25 

 

[0010].  Des barres 9 de section trapézoïdale, en 

métal dur, tel que l'acier inoxydable, sont insérées 

dans un logement 10 de section identique prévu à 

la base de chaque canal 2 et s'étendant sur toute sa 30 

longueur. Les barres 9 comportent à leur partie 

supérieure des stries longitudinales 11 formant une 

série d'arêtes coupantes aptes à sectionner l'isolant 

6 du conducteur 3 et à s'enfoncer dans l'âme de ce 

dernier lorsqu'il est appuyé contre la barre 9 par le 35 

serrage du boulon 7, assurant ainsi un excellent 

contact électrique entre le bloc-borne 1 et le 

conducteur 3 sans qu'il soit nécessaire de dénuder 

ce dernier. 

 40 

[0011].  Les dimensions des logements 10 et des 

barres 9 sont déterminées de sorte que celles-ci 

soient insérées, notamment à force, afin de les 

rendre imperdables. 

 45 

[0012].  Les boulons de serrage 7 comportent 

avantageusement à leur extrémité inférieure un 

amortisseur d'effort 12 constitué d'un 

amincissement et d'un petit plateau de même 

diamètre que le filetage. Les boulons de serrage 7 50 

peuvent avoir une tête 8 fendue (figures 1, 2 et 4), 

à empreinte cruciforme, ou encore une tête creuse 

8' pour clé hexagonale (figures 5 et 6). Par ailleurs, 

la tête des boulons de serrage 7 pourra être 

autocassante de façon à éviter un serrage excessif. 55 

Un tel résultat est obtenu grâce à une partie 

tubulaire 13 à paroi mince située entre la tête et le 

filetage et dont la cavité interne se prolonge, dans 

la partie haute du filetage, sous la forme d'une 

empreinte hexagonale 14 permettant de dévisser le 60 

boulon 7 même lorsque la tête 8' a été rompue 

(figure 6). 

 

[0013].  Selon une alternative de réalisation, les 

boulons de serrage 7 peuvent être dépourvus de 65 

tête. De plus, dans un tel agencement, les boulons 

de serrage 7 peuvent comporter uniquement une 

empreinte hexagonale 14 permettant de 

visser/dévisser le boulon 7. Enfin, en complément, 

selon cette alternative de réalisation, les boulons de 70 

serrage 7 peuvent être de même longueur, ce qui 

permet de standardiser les boulons de serrage 7 

afin de n’employer qu'un seul type de boulons de 

serrage 7, pour maintenir le conducteur 3 dans le 

canal 2 quel que soit le canal 2. 75 

 

[0014].  Les blocs-bornes 1 sont réalisés dans un 

métal bon conducteur, par exemple en laiton, cuivre 

ou aluminium. Pour réaliser un bornier, il faut prévoir 

un bloc par phase et, le cas échéant, un bloc pour 80 
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le neutre, ce qui fait quatre blocs-bornes pour une 

alimentation triphasée. Les blocs constituant un 

bornier seront avantageusement montés dans un 

boîtier isolant 15 comportant des parois de 

séparation 16 formant autant de logements que de 5 

blocs-bornes nécessaires, à savoir deux logements 

en monophasé, trois logements en triphasé et 

quatre logements en tétraphasé. Ce boîtier 

comportera des perçages pour le passage des 

conducteurs et sera conçu pour permettre l'accès 10 

aux boulons de serrage 7 et vis 5. 
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Revendications 

 

1. Connecteur pour câbles électriques isolés, 

destiné en particulier à servir de bornier de 

raccordement au réseau d'alimentation pour des 5 

platines électriques des appareils d'éclairage 

public, comportant au moins un bloc-borne (1) en 

métal conducteur électrique comportant plusieurs 

canaux (2) avec au moins un boulon de serrage (7), 

chacun des canaux étant destiné à recevoir un 10 

unique conducteur (3) d'alimentation, 

caractérisé en ce que chacun des canaux (2) est 

équipé d'une barre (9) longitudinale en métal dur 

disposée face au boulon de serrage (7) et 

comportant des arêtes coupantes aptes à 15 

sectionner une gaine isolante (6) du conducteur (3) 

et à établir le contact électrique entre le bloc-borne 

(1) et l'âme du conducteur.  

 

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé 20 

en ce que les barres (9) sont de section 

trapézoïdale et sont insérées dans des logements 

(10) de section identique prévus à la base de 

chaque canal (2) et s'étendant sur toute sa 

longueur, les arêtes coupantes des barres formant 25 

des stries longitudinales (11).  

 

3. Connecteur selon la revendication 2, caractérisé 

en ce que les dimensions des logements (10) et des 

barres (9) sont déterminées de sorte que les barres 30 

soient insérées à force afin de les rendre 

imperdables.  

 

4. Connecteur selon l'une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que 35 

les canaux (2) sont superposés et borgnes, le canal 

inférieur s'étendant sur presque toute la longueur du 

bloc-borne (1) alors que chacun des canaux 

supérieurs est plus court que celui situé au-

dessous, chaque canal (2) comportant un boulon de 40 

serrage (7) traversant de haut en bas le bloc-borne 

(1) disposé de manière à atteindre le canal 

correspondant sans traverser d'autres canaux, et à 

ce que les têtes (8) des boulons de serrage (7), se 

trouvent toutes à la surface supérieure du bloc-45 

borne (1).  

 

5. Connecteur selon l'une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que 

les canaux (2) débouchent tous à une extrémité du 50 

bloc-borne (1) qui comporte, à l'extrémité opposée, 

une cage (4) à vis (5) permettant de brancher des 

câbles de faible section. 

 

6. Connecteur selon l'une quelconque des 55 

revendications précédentes, caractérisé en ce que 

les boulons de serrage (7) comportent à leur 

extrémité inférieure un amortisseur d'effort (12). 

 

7. Connecteur selon l'une quelconque des 60 

revendications précédentes, caractérisé en ce que 

les boulons de serrage (7) comportent une tête (8’) 

autocassante. 

 

8. Connecteur selon l'une quelconque des 65 

revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il 

comporte plusieurs blocs-bornes (1) montés dans 

un boîtier isolant (15) comportant des parois de 

séparation (16) formant autant de logements que de 

blocs-bornes nécessaires. 70 
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Connecteur pour conducteurs électriques 

 

[001].  L'invention a trait à un connecteur pour conducteurs électriques. 

 

[002].  Dans le domaine des boîtiers d'éclairage public, et plus généralement pour le 5 

raccordement de conducteurs électriques, il est connu d'utiliser des connecteurs 

comprenant au moins deux logements de réception et d'immobilisation de l'extrémité 

d'un conducteur, ces logements étant accessibles par une même face du 

connecteur, communément appelée face avant. 

 10 

[003].  Un connecteur connu, par exemple de FR-A-2 012 400, est représenté à la 

figure 6. Un tel connecteur 151 comprend deux perçages parallèles 152 et 153 

destinés à recevoir chacun l'extrémité dénudée 154 ou 155 d'un conducteur 156 ou 

157. Des vis 158 et 159 sont insérées dans les taraudages 160 et 161 

perpendiculairement aux perçages 152 et 153. On note que les vis 158 et 159 sont 15 

de longueurs différentes, de sorte qu'elles ne sont pas interchangeables. La longueur 

des parties dénudées 154 et 155 doit être prévue différente, car la partie 154 ne doit 

pas venir buter et se déformer contre la vis 161, alors que la partie 155 doit être 

assez longue pour coopérer avec cette vis 161. En particulier, compte tenu de la 

longueur de la partie dénudée 155, le positionnement du conducteur 157 est délicat 20 

car il se fait en aveugle sur une grande longueur. De plus, lorsque le système doit 

être démonté après plusieurs mois, voire plusieurs années de fonctionnement, 

l'opérateur qui accède au connecteur 151 par le dessus n'a pas de moyen simple ou 

mnémotechnique de savoir à quel conducteur correspond quelle vis. Ainsi, s'il 

souhaite extraire le conducteur 157, il ne sait pas nécessairement s'il doit dévisser la 25 

vis 158 ou la vis 159. Ceci peut conduire à des erreurs de manipulation susceptibles 

de résulter dans le sectionnement d'une partie dénudée 154 ou 155. 

 

[004].  C'est à ces inconvénients qu'entend plus particulièrement remédier l'invention 

en proposant un connecteur pour conducteurs électriques du type précité dans 30 

lequel le positionnement de chaque conducteur dans son logement correspondant 

est aisé alors que la mise en place et le serrage des vis de fixation est facile pour un 
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opérateur. Un autre but de l'invention est de fournir un connecteur plus léger et plus 

simple que ceux de l'art antérieur. 

 

[005].  A cet effet, l'invention concerne un connecteur pour conducteurs électriques 

comprenant au moins deux logements de réception et d'immobilisation de l'extrémité 5 

d'un conducteur, les logements étant accessibles par une même face du connecteur, 

dite face avant, inclinée par rapport à une direction d'introduction des extrémités des 

conducteurs dans les logements. Ce connecteur est caractérisé en ce qu'au moins 

un taraudage de réception d'une vis d'immobilisation de l'extrémité d'un conducteur 

est accessible par cette face avant. 10 

 

[006].  Le connecteur conforme à l'invention atteint les buts précités dans la mesure 

où les entrées des logements de réception et d'immobilisation des extrémités des 

conducteurs peuvent être décalées vers l'avant grâce à l'inclinaison de la face avant. 

 15 

[007].  Selon un premier aspect avantageux de l'invention, le connecteur est réalisé à 

partir d'un profilé extrudé, tronçonné selon un plan oblique. Cet aspect de l'invention 

permet une réalisation particulièrement économique du connecteur de l'invention. 

 

[008].  Selon un autre aspect avantageux de l'invention, l'angle d'inclinaison de la 20 

face avant par rapport à la direction d'introduction des extrémités du conducteur est 

compris entre 30 et 60°, de préférence de l'ordre de 45°. Ces valeurs de l'angle 

d'inclinaison permettent d'obtenir un décalage adéquat des orifices d'entrée des 

logements considérés. 

 25 

[009].  Selon un autre aspect avantageux de l'invention, le connecteur comprend au 

moins une première nervure pourvue d'un taraudage de réception d'une vis de 

blocage, ce taraudage étant décalé vers l'avant par rapport au bord avant d'une 

seconde nervure située immédiatement au-dessus de la première nervure. Le 

décalage des taraudages de réception des vis de blocage permet un accès aisé à 30 

ces vis sans nécessiter le perçage d'une ou plusieurs nervures situées 

immédiatement au-dessus de la nervure considérée. 
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[0010].  Selon un autre aspect avantageux de l'invention, le connecteur 

comprend au moins trois logements de réception et d'immobilisation, chaque nervure 

de séparation de logement étant pourvue d'un taraudage décalé vers l'avant par 

rapport au bord avant d'une autre nervure située immédiatement au-dessus de la 

nervure de séparation. 5 

 

[0011].  Selon une réalisation pratique de l'invention, les nervures de séparation 

des logements comprennent deux bords sensiblement parallèles, le taraudage de 

chaque nervure étant prévu dans un premier bord, une vis étant insérée dans ce 

taraudage pour immobiliser l'extrémité d'un conducteur reçu dans un logement sans 10 

dépasser, en position de blocage, au-delà de la surface du second bord de la 

nervure tournée vers un logement adjacent. Grâce à cet aspect de l'invention, les vis 

d'immobilisation des différents conducteurs ne font pas saillie dans les logements 

des conducteurs voisins, ce qui évite de déformer l'extrémité dénudée d'un 

conducteur en cours d'introduction dans un logement adjacent. 15 

 

[0012].  Dans ce cas, le second voile comprend avantageusement un 

évidement au droit du taraudage afin de permettre la mise en place et la manœuvre 

de la vis. 

 20 

[0013].  Selon une variante avantageuse de l'invention, les logements sont 

décalés les uns par rapport aux autres dans une direction sensiblement 

perpendiculaire à la direction d'introduction des extrémités des conducteurs et 

perpendiculaire aux vis de blocage. Ceci facilite l'accès à ces vis et permet 

d'imbriquer deux connecteurs adjacents. 25 

 

[0014].  L'invention sera mieux comprise et d'autres avantages de celle-ci 

apparaîtront plus clairement à la lumière de la description qui va suivre de modes de 

réalisation d'un connecteur pour conducteurs électriques conforme à son principe, 

donnée uniquement à titre d'exemple et faite en référence aux dessins annexés dans 30 

lesquels : 

− la figure 1 est une vue en perspective d'un connecteur conforme à un premier 

mode de réalisation de l'invention ; 
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− la figure 2 est une coupe longitudinale du connecteur de la figure 1 ; 

− la figure 3 est une coupe analogue à la figure 2 pour un connecteur conforme 

à un second mode de réalisation de l'invention ; 

− la figure 4 est une vue de face d'un connecteur conforme à un troisième mode 

de réalisation de l'invention ; 5 

− la figure 5 en est une coupe longitudinale selon le plan V-V à la figure 4 ; et 

− la figure 6 est une vue analogue à la figure 2 pour un connecteur conforme à 

l'art antérieur. 

 

[0015].  Le connecteur 1 représenté aux figures 1 et 2 comprend deux 10 

logements 2 et 3 de réception des extrémités dénudées 4 et 5 de deux conducteurs 

électriques 6 et 7. Deux vis 8 et 9 sont respectivement prévues dans des taraudages 

10 et 11 pour immobiliser les extrémités 4 et 5 dans les logements 2 et 3. Une platine 

12 est prévue sur une partie supérieure du connecteur 1 pour relier le connecteur à 

un fusible, non représenté, au moyen d'un câble 13. 15 

 

[0016].  Conformément à l'invention, la face avant 1a du connecteur 1 est 

inclinée d'un angle α1 par rapport à la direction d'introduction des extrémités 4 et 5 

dans les logements 2 et 3 représentée par la flèche F. 

 20 

[0017].  Grâce à l'inclinaison de la surface 1a, les entrées 2a et 3a des 

logements 2 et 3 sont décalées de part et d'autre de part et d’autre d’un axe XX' 

passant par le centre de la face avant 1a et globalement perpendiculaire à la flèche 

F. Ainsi, les vis 8 et 9 peuvent être situées approximativement à la même distance 

des entrées 2a et 3a tout en étant accessibles, de sorte que la longueur des 25 

extrémités dénudées 4 et 5 des câbles 6 et 7 peut être sensiblement identique. 

 

[0018].  Le taraudage 11 destiné à recevoir la vis 9 est ménagé dans une 

nervure 14 constituée d'un premier bord 15, ou bord inférieur, bordant le logement 3 

et d'un second bord 16, ou bord supérieur, bordant le logement 2. On note que le 30 

second bord 16 présente un évidement 16a au droit du logement 2. De plus, l'axe 

YY' du taraudage 11 est décalé vers l'avant, c'est-à-dire en direction de l'entrée 3a 

par rapport au bord avant 17a d'une seconde nervure 17 bordant le logement 2. 
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Ainsi, lorsque l'extrémité 4 du conducteur 6 n'est pas immobilisée dans le logement 

2, il est possible d'accéder à la tête de la vis 9 sans interférer avec la nervure 17. Il 

est même possible d'accéder à la tête de la vis 9 lorsque l'extrémité 4 du conducteur 

6 est en place en repoussant latéralement cette extrémité avec la pointe d'un 

tournevis. 5 

 

[0019].  On prévoit la longueur de la vis 9 de telle sorte qu'en position serrée, 

c'est-à-dire lors de l'immobilisation du câble 7 dans le logement 3, la tête de la vis 9 

ne dépasse pas au-dessus de la surface du bord 16 tournée vers le logement 2. 

Ainsi, la vis 9 ne risque pas d'interférer avec l'extrémité 4 du conducteur 6, lorsque 10 

celle-ci est mise en place dans le logement 2. 

 

[0020].  On note que les vis 8 et 9 peuvent avoir la même longueur, ce qui 

permet de n'utiliser qu'une référence de vis avec le connecteur de l'invention. 

 15 

[0021].  Le connecteur 1 est fabriqué de façon très simple par extrusion d'un 

profilé d'aluminium comprenant deux canaux internes, destinés à former les 

logements 2 et 3 et s'étendant dans la direction d'extrusion, et par tronçonnage de ce 

profilé selon une direction D1 qui est inclinée par rapport à cette direction d'extrusion. 

En effet, la direction d'extrusion est globalement parallèle à la flèche F, de sorte que 20 

l'inclinaison de la direction D1 résulte dans l'inclinaison voulue pour la face avant 1a. 

On réalise ensuite dans les nervures 14 et 17 les taraudages 10 et 11. Le taraudage 

11 est réalisé après découpage de l'évidement 16a dans le bord 16. On note que 

l'angle α1 est de l'ordre de 30°, ce qui donne une bonne accessibilité à la vis 9. 

 25 

[0022].  Dans le second mode de réalisation de l'invention représenté à la figure 

3, les éléments analogues à ceux du mode de réalisation des figures 1 et 2 portent 

des références identiques augmentées de 50. Dans ce mode de réalisation, un 

connecteur 51 comprend trois logements 52, 53 et 53' de réception des extrémités 

dénudées 54, 55 et 55' de trois conducteurs 56, 57 et 57'. Des vis 58, 59 et 59' sont 30 

respectivement prévues dans des taraudages 60, 61 et 61' respectivement ménagés 

dans des nervures 67, 64 et 64'. Les nervures 64 et 64' sont chacune constituées de 

deux bords 65 et 66, respectivement 65' et 66', sensiblement parallèles. Des 
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évidements 66 a et 66' a sont prévus dans les bords 66 et 66' pour le passage des 

vis 59 et 59'. 

 

[0023].  Comme précédemment, la face avant 51a du connecteur 51 est 

inclinée, selon une direction D2 par rapport à la direction d'introduction des 5 

extrémités 54, 55 et 55' dans les logements 52, 53 et 53' représentée par la flèche F. 

Dans ce cas, l'angle α2 d'inclinaison de la face avant 51a est de l'ordre de 45°, de 

sorte que la largeur totale L2 du connecteur 51 est à peu près identique à la largeur 

totale L1 du connecteur 1 du mode de réalisation des figures 1 et 2. En d'autres 

termes, l'augmentation de la valeur de l'angle d'inclinaison de la face avant du 10 

connecteur permet d'augmenter sa compacité. 

 

[0024].  Cependant, l'angle α2 ne doit pas être trop important car il convient que 

les taraudages 61 et 61' demeurent décalés vers l'avant par rapport au bord avant 

67a ou 64a de la nervure 67 ou 64 située immédiatement au-dessus de la nervure 64 15 

ou 64' dans laquelle ils sont réalisés. En pratique, cet angle est maintenu inférieur à 

60°. 

 

[0025].  Comme précédemment, le connecteur 51 est réalisé par extrusion d'un 

profilé d'aluminium comprenant trois canaux internes destinés à former les 20 

logements 52, 53 et 53'. On tronçonne ce profilé selon la direction D2, ce qui permet 

d'obtenir l'angle d'inclinaison α2 de la face avant 51a. La gamme de fabrication du 

connecteur 51 est analogue à celle du connecteur 1. 

 

[0026].  Dans le troisième mode de réalisation de l'invention représenté aux 25 

figures 4 et 5, les éléments analogues à ceux du mode de réalisation des figures 1 et 

2 portent des références analogues augmentées de 100. Dans ce mode de 

réalisation, un connecteur 101 comprend trois logements 102, 103 et 103' de 

réception des extrémités dénudées 104, 105 et 105' de trois conducteurs 106, 107 et 

107'. Des vis 108, 109 et 109' sont respectivement prévues dans des taraudages 30 

110, 111 et 111' respectivement ménagés dans des nervures 117, 114 et 114'. 
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[0027].  Comme précédemment, la face avant 101 a du connecteur 101 est 

inclinée, selon une direction D3 par rapport à la direction d'introduction des 

extrémités 104, 105 et 105' dans les logements 102, 103 et 103' représentée par la 

flèche F. Dans ce cas, l'angle α3 d'inclinaison de la face avant 101a est de l'ordre de 

60°. 5 

 

[0028].  Comme il apparaît plus clairement à la figure 4, le logement 103 est 

décalé dans une direction D4 perpendiculaire au plan de la figure 5. Ceci facilite 

l'accès à la vis 109 par un tournevis T. On note que deux connecteurs adjacents 

peuvent être partiellement imbriqués l'un dans l'autre, ce qui garantit un 10 

positionnement relatif précis de l'un par rapport à l'autre. 

 

[0029].  Ce connecteur est fabriqué d'une façon analogue aux précédents, la 

filière d'extrusion du logement 103 étant simplement décalée dans la direction D4 par 

rapport à celles des logements 102 et 103'. 15 

 

[0030].  Quel que soit le mode de réalisation de l'invention envisagé, l'angle 

d'inclinaison α1, α2 ou α3 est aigu. Ainsi, le bord supérieur du connecteur est en 

retrait par rapport à son bord inférieur, ce qui permet d'accéder aux vis de blocage 

par le dessus. 20 

  



3 111 300 8 Annexe 3 

 
 

REVENDICATIONS 

 

1. Connecteur (1; 51; 101) pour conducteurs électriques (6, 7; 56, 57, 57'; 106, 107, 

107') comprenant au moins deux logements (2, 3; 52, 53, 53'; 102, 103, 103') de 

réception et d'immobilisation d’une extrémité (4, 5; 54, 55, 55'; 104, 105, 105') d'un 5 

conducteur, les logements étant accessibles par une même face du connecteur, dite 

face avant (1a, 51a, 101a), 

caractérisé en ce que la face avant est inclinée (α1, α2, α3) par rapport à une 

direction (F) d'introduction des extrémités des conducteurs dans les logements. 

 10 

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé en ce qu'il est réalisé à partir d'un 

profilé extrudé, tronçonné selon un plan oblique (D1, D2, D3). 

 

3. Connecteur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que l'angle (α1, α2, 

α3) d'inclinaison de la face avant (1a, 51a, 101a) ou du plan de tronçonnage (D1, D2, 15 

D3) par rapport à la direction d'introduction (F) est compris entre 30°et 60°, de 

préférence de l'ordre de 45°. 

 

4. Connecteur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il 

comprend au moins une première nervure (14; 64, 64'; 114, 114') pourvue d'un 20 

taraudage (11; 61, 61'; 111, 111') de réception d'une vis de blocage (9; 59, 59'; 109, 

109'), le taraudage étant décalé vers l'avant par rapport au bord avant (17a; 64a, 

67a) d'une seconde nervure (17; 64, 67; 114, 117) située immédiatement au-dessus 

de la première nervure. 

 25 

5. Connecteur selon la revendication 4, caractérisé en ce qu'il comprend au moins 

trois logements (52, 53, 53'; 114, 114') de réception et d'immobilisation, chaque 

nervure (64, 64'; 102, 103, 103') de séparation des logements étant pourvue d'un 

taraudage (61, 61'; 111, 111') décalé vers l'avant par rapport au bord avant (64a, 

67a) d'une autre nervure (64, 67; 114, 117) située immédiatement au-dessus de la 30 

nervure de séparation. 
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6. Connecteur selon l'une des revendications 4 ou 5, caractérisé en ce que les 

nervures (14; 64, 64') de séparation des logements (2, 3; 52, 53, 53') comprennent 

deux bords (15, 16; 65, 66, 65', 66') sensiblement parallèles, ledit taraudage (11; 61, 

61') de chaque nervure étant prévu dans un premier bord (15; 65, 65'), une vis (9; 59, 

59') étant insérée dans le taraudage pour immobiliser l'extrémité (5; 55, 55') d'un 5 

conducteur (7, 57, 57') reçu dans un logement (3; 53, 53') sans dépasser, en position 

de blocage, au-delà de la surface du second bord (16; 66, 66') de la nervure tournée 

vers un logement adjacent (2; 52, 53). 

 

7. Connecteur selon la revendication 6, caractérisé en ce que le second bord (16; 66, 10 

66') comprend un évidement (16a; 66a, 66'a) au droit du taraudage (11; 61, 61') afin 

de permettre la mise en place et la manœuvre de la vis (9; 59, 59'). 

 

8. Connecteur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les 

logements (102, 103, 103') sont décalés les uns par rapport aux autres dans une 15 

direction (D4) sensiblement perpendiculaire à la direction (F) d'introduction des 

extrémités (104, 105, 105') des conducteurs (106, 107, 107') et sensiblement 

perpendiculaire à des vis de blocage (108, 109, 109'). 
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Borne de connexion permettant le raccordement de plusieurs câbles 

électriques  

 

[001].  La présente invention concerne une borne de connexion, isolée 

électriquement, permettant le raccordement entre eux de plusieurs câbles électriques 5 

de grosses sections ou de sections différentes entrant d'un même côté et de 

plusieurs câbles de faibles sections entrant du côté opposé ; chaque câble étant 

bloqué unitairement dans un logement individuel par une vis, les logements étant 

superposés verticalement. 

 10 

[002].  La borne de connexion est utilisable pour toutes les connexions électriques et 

principalement dans le cas où il est nécessaire de bloquer chaque câble 

individuellement (câbles de sections différentes) et où les câbles arrivent tous du 

même côté. 

 15 

[003].  Il existe sur le marché un grand nombre de bornes de connexion, 

principalement de deux types :  

- Soit les bornes classiques permettant de bloquer des câbles de même 

section dans un seul et même logement ; 

- Soit les blocs de jonction où chaque câble est bloqué individuellement 20 

dans son logement, soit à l'opposé, soit côte à côte mais non pas 

superposés du même côté. 

 

[004].  La borne objet de la présente invention permet de faciliter les connexions de 

câbles difficilement réalisables avec les bornes existantes, principalement pour des 25 

câblages spécifiques lorsque les bornes sont placées dans des coffrets, boîtiers ou 

armoires recevant des câbles de fortes sections arrivant et repartant du même côté 

dans un encombrement restreint. 

 

[005].  La borne objet de la présente invention se compose d'une pièce principale en 30 

cuivre ou laiton (1), d'un ensemble de vis (2) et d'une enveloppe plastique (3). 
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[006].  La pièce principale en cuivre ou laiton de forme générale d'un parallélépipède 

(1) est destinée d'une part à recevoir les perçages de logement (4) des câbles (8) 

ainsi que les perçages correspondants (5), taraudés pour les vis (2) et d'autre part, 

grâce à la conductivité naturelle du cuivre ou laiton, à assurer la connexion électrique 

de l'ensemble des câbles entre eux. 5 

 

[007].  Sur l'une des petites faces verticales (6) du bloc parallélépipèdique sont 

percés autant de trous horizontaux que de logements de câbles désirés (2 à 4 en 

général), trous de profondeurs croissantes du haut vers le bas. Ces perçages ont un 

diamètre correspondant au diamètre imposé par les normes en fonction du type de 10 

câble utilisé. 

 

[008].  Sur la petite face adjacente horizontale (7) sont taraudés autant de trous 

verticaux (5) que de perçages horizontaux de logement de câbles (4). 

 15 

[009].  Ces trous taraudés reçoivent chacun une vis (2) de diamètre et de longueur 

correspondant au perçage (5). Les perçages horizontaux et verticaux sont de 

profondeurs croissantes, en marches d'escalier, de sorte que chaque trou taraudé 

vertical (5) ne soit en communication qu'avec un seul perçage de logement de câble 

horizontal (4). En utilisation normale, les câbles dénudés (8) sont enfilés dans 20 

chaque perçage horizontal (4) et bloqués par la vis (2) logée dans le perçage taraudé 

vertical correspondant (5). 

 

[0010].  Les mêmes perçages horizontaux peuvent être effectués sur la petite 

face verticale opposée correspondant également à d'autres perçages taraudés sur la 25 

même face adjacente supérieure (9). 

 

[0011].  L'enveloppe plastique (3) est composée de deux demi-coquilles (10-11) 

s'adaptant exactement aux dimensions de la pièce monobloc laiton et assemblées 

par soudure par ultrasons, collage ou autre. 30 

 

[0012].  Cette enveloppe plastique joue un triple rôle :  
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− Isolation électrique de l'ensemble de la borne, selon les normes en vigueur. 

− Accrochage de l'ensemble de la borne (12) sur rail DIN standard symétrique 

ou asymétrique. 

− Retenue des vis supérieures : les perçages d'accès aux vis (13) sont d'un 

diamètre légèrement inférieur au diamètre des vis, empêchant celles-ci de 5 

sortir de l'enveloppe plastique. 

  



2 012 400 4 Annexe 4 

 
 

REVENDICATIONS 

 

1) Borne de connexion isolée électriquement permettant de connecter plusieurs 

câbles électriques de grosses sections ou de sections différentes, 

caractérisée en ce que les câbles (8) entrant tous sur le même petit côté de la borne 5 

(6) sont bloqués individuellement, chaque câble ayant un logement indépendant (4) 

avec une vis de blocage correspondante (2), les logements de câble étant 

positionnés les uns au-dessus des autres, verticalement.  

 

2) Borne selon la revendication 1, caractérisée en ce que l'ensemble des connexions 10 

est effectué sur une seule pièce monobloc (1), en cuivre ou laiton, de forme 

parallélépipèdique, percée sur l'une de ses petites faces (6) du nombre de trous 

d'entrée de câbles (4) correspondant au nombre de câbles à bloquer, et sur la petite 

face adjacente (7) du même nombre de trous taraudés (5) recevant les vis de 

blocage (2), chaque trou d'entrée ne communiquant qu'avec un seul trou taraudé. 15 

 

3) Borne selon l'une quelconque des revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que 

les perçages d'entrée de câble (4) ont des profondeurs croissantes du bas vers le 

haut, permettant de décaler en marches d'escalier les perçages d'entrée de câble (4) 

et les perçages filetés (5) recevant la vis de blocage (2) correspondants, chaque vis 20 

de blocage ayant une longueur proportionnelle à la longueur du perçage taraudé 

correspondant. 

 

4) Borne selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisée en ce 

que l'enveloppe isolante plastique (3) est composée de deux demi-coquilles 25 

symétriques (10 et 11) enchâssant la pièce laiton (1) et soudée par ultrasons. 
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DIRECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
15, rue des Minimes-CS 50001 

92677 Courbevoie Cedex 

 
BREVETS 

N° national et réf : FR1855001 

(à rappeler dans toute correspondance –  

art. R. 612-7 du Cde de la Propriété Intellectuelle) 

Votre référence : BREV2017-01 

 
Affaire suivie par : Jean DUPOND 

Téléphone : 01-56-56-56-56 

 
Soc. Française de Connexions Electriques 

45, Rue des électrons 
45 670 Bornier sur Loire 

 

 

Courbevoie, le 10/10/2022 
LETTRE RECOMMANDEE AVEC A.R. 
 
MISE EN DEMEURE 

 
Motif : Absence manifeste de nouveauté 

Art. L. 611-11, L. 612-12-7° et R. 612-51 du code de la propriété intellectuelle 

 
Madame, Monsieur, 

 
Par lettre en date du 7 janvier 2020, vous avez maintenu les revendications telles que déposées et fait parvenir 

un argumentaire en support de cette prise de position en réponse au Rapport de Recherche Préliminaire. 

 

Je vous informe que la demande visée en référence n'est pas conforme à certaines prescriptions du code de 

la propriété intellectuelle. En effet, l'absence de nouveauté des revendications n° 1-3 maintenues dans la 

réponse du 7 janvier 2020 résulte manifestement du rapport de recherche. 

 
En effet, le document D1 (FR-A-2 012 400) divulgue au moins toutes les caractéristiques de la revendication 

1 actuellement en instance. Les revendications n°2 et 3 ne sont également pas nouvelles. Les revendications 

en question sont donc susceptibles d'être rejetées par application de l'article L. 612-12-7° du Code de la 

Propriété Intellectuelle. 

 
Il vous est imparti un délai de deux mois à compter de la date de réception de la présente notification pour 

répondre afin de régulariser votre demande en fournissant les pièces nécessaires, conformément à la décision 

2018-156 du Directeur Général de l'INPI.  

 

A défaut de régularisation dans le délai imparti, la demande sera rejetée conformément à l'article R.612-51 du 

Code de la Propriété Intellectuelle. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

 
 

Pour le Directeur Général 

de l'Institut National de la Propriété Industrielle 

Jean DUPOND 

Examinateur Technique 
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